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Mars 86 ouvre une période inédite 
dans l'histoire des institutions de la Ve République. 

Les enjeux politiques de cette échéance ne sont pas minces non plus 
et ouvrent plus d'interrogations que de certitudes. 

Aussi, pour en saisir l'ampleur et les spécificités, 
était-il tentant de confronter les points de vue de chercheurs 

et spécialistes de disciplines différentes 
—politologues, universitaires et journalistes — 

et de sensibilités diverses. 
Les journées d'études du 31 janvier et du 1er février 

se sont efforcées de contribuer à cet objectif. 

Prés de 250 personnes au total ont participé à ces journées, 
manifestant par leur présence et leur participation aux débats, 

l'intérêt que suscitent aujourd'hui 
les questions politiques et aussi institutionnelles. 

Nous publions ici les interventions des spécialistes invités, 
pour la quasi totalité revues par leurs auteurs. 

L'intégralité des débats n'a pu être restituée 
mais les principaux thèmes abordés lors de ces discussions 

ont été évoqués, sous notre responsabilité. 

AERIP 



LES ENJEUX 
INSTITUTIONNELS 

Pourquoi consacrer cette première partie de nos journées d'études aux enjeux institutionnels ? Il est d'autant plus légiti­
me de poser cette question que, ces dernières années, un consensus assez large semblait s'être dessiné autour des institutions de 
la Ve République. Ainsi, lors du colloque organisé par l'Association française de science politique à l'occasion du 25e anniver­
saire de la Constitution de 1958, Hugues Portelli pouvait parler de l'Intégration du Parti socialiste à la V* République et Jean 
Baudouin d'assimilation relative de la Constitution par le Parti communiste français. 

I l faut cependant constater que l'approche de l'échéance de mars 1986 a de nouveau placé les problèmes institutionnels 
au cœur de la réflexion et du débat. 

D'abord parce qu'un nouveau mode de scrutin a été adopté alors que depuis 1958 existait le scrutin majoritaire à deux 
tours, considéré par beaucoup d'analystes comme composante Intégrante des institutions de la Ve République, alors mêmequ'il 
n 'est pas dans la Constitution. I l faut souligner ici un paradoxe : alors que le nouveau mode de scrutin est basé sur la proportion­
ne/le, on entend aujourd'hui parler comme jamais du vote utile. De quelle proportionnelle s'oglt-ll donc ? 

D'une proportionnelle bien singulière, qui fait qu'aux législatives, dans les deux tiers des départements (ceux qui ont en­
tre 2 et 6 sièges à pourvoir), ne peuvent être élus, sauf quelques exceptions, que PS, RPR et UDF. 

Fausse proportionnelle qui empêche les listes recueillant moins de 596 des suffrages exprimés de participer à la réparti­
tion des sièges selon leur représentativité, alors qu'une véritable proportionnelle donnerait 16 députés à une liste rassemblant 
396 des voix. 

Proportionnelle hypocrite qui crée des contraintes financières considérables en ne remboursant le matériel électoral légal 
qu'aux listes dépassant 596 et donnant, au contraire, à celles qui y parviennent, des sommes bien supérieures aux coûts réels en­
gagés. 

Proportionne/le frauduleuse - le mot peut être employé - qui donnerait la majorité absolue des sièges au RPR et à 
l'UDF avec seulement 43% environ des voix. 

De toute façon, une évidence découle de ce mode de scrutin : le Parti socialiste n'aura pas la majorité absolue des 
députés. 

Cela amène à parler de la cohabitation qui est au cœur de la campagne électorale. Par-delà bien des prises de position qui 
s'expliquent avant tout par les stratégies en présence en vue de l'élection présidentielle. Il fout s'attacher à cerner les contraintes 
et Incertitudes du système institutionnel de la V* République. Celu/<l n 'a jamais été confronté à la divergence entre président 
de la République et majorité de l'Assemblée, même si cela a déjà failli être le cas en 1978. Par-delà les différentes hypothèses 
qui peuvent intervenir le 16 mars au soir (majorité absolue RPR-UDF seuls, majorité absolue RPR-UDF avec le Front national 
ou absence de majorité claire dans l'Assemblée), H faut sans doute s'attacher à clarifier quelques questions : que restera-t-ll des 
pouvoirs du président de la République qui sont considérables quand II y a concordance de majorité ? De quelles armes président 
et majorité parlementaire disposeront-Ils ? Qui exercera effectivement le pouvoir ? En quoi cela transformera-t-ll à court terme, 
voire à plus long terme, le fonctionnement institutionnel dé la Ve République ? Cette situation ne risque-t-e/le pas de déboucher 
sur une crise institutionnelle ou, du moins, sur la rem/se en cause de la solidité de la Constitution f 

Ce questionnement nous renvoie à l'analyse même du régime de la Ve République. Beaucoup a été écrit sur le sujet de­
puis 1958 et il ne s'agit pas Ici d'en tenter un bilan exhaustif, mais d'essayer d'en dégager les caractéristiques essentielles. 

Le système institutionnel de la Ve République superpose dix éléments qui s'opposent tous au régime précédent, qui ser­
vent tous l'exécutif et qui, ensemble, forment un système unique au monde : 
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/ / l'élection du chef de l'Etat au suffrage universel; 
2/ un exécutif bicéphale hiérarchisé, à désignation discrétionnaire du premier ministre par le président; 
3/ un pouvoir d'Initiative référendaire conféré à l'exécutif; 
4/ un pouvoir discrétionnaire de dissolution conféré au président; 
5/ la possibilité de pleins pouvoirs présidentiels en cas de crise; 
6/ la limitation du domaine législatif par rapport au domaine réglementaire; 
7/ la maîtrise gouvernementale du processus législatif; 
8/ le renversement du gouvernement par la seule majorité absolue des députés; 
9/ un scrutin majoritaire à deux tours avec seuil d'accès au second tour, seuil qui fut augmenté au cours 

de la Ve République; 
10j la mise du Parlement et de l'exécutif sous tutelle du Conseil constitutionnel. 

Ces dix éléments, qui forment système, ont débouché sur l'existence d'une stabilité gouvernementale sans précédent en 
France depuis un siècle, sur l'existence du phénomène majoritaire, qui se caractérise par des alliances stables, passées devant les 
électeurs et surtout sur un renforcement de l'exécutif et sa prééminence sur le législatif. Exécutif qui comprend le gouverne­
ment, le premier ministre et surtout le président de la République qui dispose d'une légitimité populaire directe. Citons ici 
Michel jobert pour qui « le pouvoir exécutif est un en la personne du président de la République dont l'élection transcende tou­
tes les autres», et le général de Gaulle lui-même qui précisait que « l'autorité indivisible de l'Etat est confiée tout entière au pré­
sident par le peuple qui l'a élu ; il n'en existe aucune autre, ni ministérielle, ni civile, ni militaire, ni judiciaire, qui ne soît confé­
rée et maintenue par lui». 

Ce système institutionnel a engendré de profondes mutations, en particulier le renforcement et l'institutionnalisation de 
la bipolarisation, du fait du scrutin majoritaire, de l'élection présidentielle mais aussi le référendum, le droit de dissolution et le 
mécanisme de la censure. On ne comprendrait pas l'union de la gauche et le programme commun sans faire référence à cette 
mutation engendrée par les institutions. Celles-ci ont également favorisé une recomposition et une simplification du système de 
part/s, l'exemple le plus pariant étant le Parti socialiste de François Mitterrand : il faut un présidentiable pour diriger un parti; 
François Mitterrand a besoin d'un parti pour être président. La Ve République a aussi amené une transformation des élites poli­
tiques, avec le rôle croissant des hauts fonctionnaires et de ta haute administration, l'interpénétration croissante de celle-ci avec 
le personnel dirigeant économique. 

Ces quelques éléments fntroductifs amènent tout naturellement aux différentes communications que nous allons enten­
dre puis discuter : 

Gérard Soulier, professeur à l'Université de Picardie, va poser la question de la sclérose de la vie politique. 
Alain Bertho et Serge Wolikow, animateurs de la revue Société française de l'Institut de recherches marxistes, vont trai­

ter de la place du débat institutionnel dans le discours politique. 
Jean-Marie Vincent, professeur à Paris VIII, tentera enfin une caractérisât ion de la Vt République comme démocratie 

élltlste. 
Mais pour commencer, je donnerai la parole à Jean-Luc Parodi, chercheur au CEVIPOF, Centre d'étude de la vie politi­

que française contemporaine de la Fondation nationale des sciences politiques, conseiller scientifique de l'IFOP, sur le contexte 
Institutionnel, en particulier la proportionnelle et la cohabitation. 

P ier re B A U B Y 

LES SIX SPECIFICITES INSTITUTIONNELLES 
DE MARS 86 

par Jean-Luc PARODI * 

A ucune démocratie parmi les vingt ou vingt cinq qui re- C ' E S T L A P R E M I E R E ÉLECTION 

lèvent de ce qualificatif n'est, à l'heure actuelle autant A B I L A N Q U I N Q U E N N A L 
marquée par le jeu combiné et cumulatif des contraintes insti- ' 
tutionnelles de notre régime politique. Sous la V e République, la vie politique est scandée par 

Je vous propose de réfléchir sur les six spécificités institu- deux élections décisives, l'élection présidentielle et l'élection 
tionneHes de mars 86. Elles sont toutes évidentes, mais leur législative, et donc par la combinaison aléatoire de leurs calen-
combinatoire est tout à fait particulière. driers (sept et cinq ans). C'est la règle du 5-2-3-4-1... 
* CEVIPOF: Centre d'étude de la vie politique française contemporaine de la Fondation nationale des sciences politiques 
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S i , au départ, les deux élections ont lieu en même temps, et 
sauf dissolution de l'Assemblée, i l y a une première période 
de cinq ans sans élection décisive. Ensuite, il y a deux ans en­
tre l'élection législative et l'élection présidentielle; puis trois 
ans entre cette dernière et l'élection législative suivante, et 
ainsi de suite, les deux élections coïncidant à nouveau au bout 
de 35 ans seulement. 

Depuis le début de la V * République, aucun pouvoir poli­
tique n'a duré cinq ans. Nous avons eu plusieurs périodes de 
quatre ans : entre 1958 et la dissolution de 1962, encore que 
pendant cette période le général de Gaulle ait eu besoin de 
deux référendums pour vérifier qu'il détenait toujours la 
confiance des Français; entre 1969 et 1973, mais là encore 
Georges Pompidou avait cru nécessaire d'organiser un référen­
dum apparemment inutile pour essayer de démontrer qu'il 
était toujours le détenteur légitime du suffrage majoritaire ; 
entre 1974 et 1978 enfin. 

C'est donc la première fois que nous allons avoir desélec­
tions législatives permettant aux électeurs de se prononcer 
pour ou contre un bilan aussi long, un pouvoir qui a duré aus­
si longtemps sans avoir été confirmé par des élections. 

C ' E S T L 'ÉLECTION B I L A N 
D E L A P R E M I E R E A L T E R N A N C E 

Dans les régimes démocratiques, nous savons l'importance 
qu'a l'alternance et de quel poids pèse la première alternance, 
celle qui voit arriver au pouvoir des forces qui en ont été pri­
vées pendant lontcmps. L'attente de cette première alternance 
est riche d'utopies, d'espérances, d'attentes et, une fois réali­
sée, de regrets et de désillusions surtout en période de crise 
économique. Nous allons donc vivre une période qui n'appa­
raît qu'une fois dans les régimes politiques. Ensuite, nous en­
trerons dans la phase des alternances banalisées où, de part et 
d'autre, ies attentes sont moins grandes et, de ce fait, les désil­
lusions moins grandes aussi. 

C E SONT L E S P R E M I E R E S ÉLECTIONS 
A L A R E P R E S E N T A T I O N P R O P O R T I O N N E L L E 

Comme c'est le v i f du sujet, il faut s'y attarder un petit 
peu plus et en souligner un certain nombre de caractères para­
doxaux. D'abord, ce n'est pas n'importe quelle proportionnel­
le car elle porte une série de contraintes : celle de la règle des 
5 % , celle de la distribution des restes à la plus forte moyenne, 
celle surtout, fondamentale, décisive et pas toujours la plus v i ­
sible, du cadre départemental, qui défavorise ou élimine les 
petites formations, pénalise très sensiblement les moyennes 
et donne une très forte prime aux grands partis. 

Le paradoxe tient au fait que malgré le principe propor­
tionnel, nous allons avoir affaire à l'une des élections les plus 
bipolaires que nous ayons connues sous la Ve République. 
Cette élection ne laisse à peu près rien entre la gauche et la 
droite et on voit même se profiler une polarisation sur laseule 
force qui apparaît crédible pour dire non à la droite, le PS, et 
sur la seule force apparemment crédible pour dire non au 
maintien de la gauche au pouvoir, la coalition RPR-UDF. 
C'est une belle leçon de modestie donnée aux spécialistes des 
systèmes électoraux : leurs constructions doivent toujours être 
mises en rapport avec l'histoire politique; les modes de scru­
tin ne produisent que très rarement leurs effets la première 
fo is ; il y a toujours un pouvoir d'inertie du système politique. 

Même à la proportionnelle, l'enjeu fondamental, tel qu' i l 
est très clairement perçu par les électeurs, n'est pas de profiter 
de toutes les possibilités permises par ce nouveau mode de 
scrutin, mais de savoir si on veut la perpétuation ou la f in du 
gouvernement socialiste. 

L a prime accordée aux grands partis s'accroît à mesure 
qu'un parti devient encore plus grand. On a pu calculer {Le 
Point, 3 février 1985) qu'avec 2 8 % des suffrages exprimés, le 
PS obtiendrait environ 3 3 % des sièges, mais qu'avec 3 7 % il en 
obtiendrait 4 6 % . L'écart passe de 5 à 9. Le phénomène est 
analogue pour RPR e t U D F e t toutes les simulations montrent 
qu'avec 4 3 % des suffrages, ils obtiendraient la majorité abso­
lue dessieges. Chaque point gagné par le PS lui fait augmenter 
de 8 en moyenne le nombre de ses sièges. 

Cette proportionnelle peut ainsi créer une situation d'ab­
sence totale de majorité. Pour s'approcher des théories du 
gouvernement socialiste minoritaire, il faudrait que le PS ait 
environ 3 7 % des voix et ait donc plus de députés que l'ensem­
ble des droites. Ce gouvernement pourrait vivre tant qu'une 
motion de censure ne serait pas votée ensemble par lesdroiles 
et le P C F . 

Un dernier paradoxe de la proportionnelle porte sur le 
moyen terme. Si nous continuons à fonctionner avec ce mo­
de de scrutin, s'il résiste à la période que nous allons connaî­
tre, il f inira bien par produire des effets conformes aux théo­
ries des spécialistes électoraux. On ne peut donc exclure un 
rythme syncopé de la vie politique qui se bipolariserait à la 
veille et au lendemain de l'élection présidentielle et qui se re­
proportion naliserait et donc se recentrerait à l'approche et au 
lendemain des législatives. 

C ' E S T UNE ÉLECT ION LÉG ISLAT IVE 
A A N T I C I P A T I O N PRÉS IDENT I E LLE 

J'insistais tout à l'heure sur l'importance de cette premiè­
re alternance comme facteur explicatif des difficultés de la 
gauche au cours de ces dernières années et de sa défaite proba­
ble, sous réserve d'une remontée spectaculaire dans la période 
qui vient. C'est, au contraire, plutôt l'avenir qui explique les 
difficultés de la droite et je ne vois pas de consultation sous la 
V« République qui ait été à ce point marquée par les protago­
nistes les plus probables du prochain affrontement présiden­
tiel. Comme nous savons que l'élection présidentielle introduit 
un phénomène de personnalisation et qu'il est difficile d'ali­
gner les clivages présidentiels et personnalisés et les clivages lé­
gislatifs et partisanisés, il y a là une nouvelle donne qui intro­
duit de la complexité et qui jouera sur les comportements 
électoraux. 

C ' E S T UNE ÉLECTION 
P A R T I E L L E M E N T DEMAJORITARISÉE 

Quand on regarde ce qu'étaient les enjeux classiques des 
précédentes législatives, on constate qu'on avait affaire à l'af­
frontement de deux coalitions : les électeurs savaient très clai­
rement par qui ils seraient gouvernés selon que l'une ou l'au­
tre des coalitions remporterait. Pour la première fois, nous 
sommes devant une alternative qui comporte trois termes 
plausibles, dont un seulement est vraiment majoritaire : si 
UDF et R P R conquièrent la majorité, nous serons à cet égard 
dans la tradition de la V e République. Mais quand on pense 
que le second terme de l'alternative est une droite majoritaire 
seulement s'il y a alliance entre RPR-UDF et Front national, 
ce qui est dès maintenant et officiellement refusé, et que le 
troisième terme est une situation dans laquelle ce sont les gau­
ches désunies qui sont majoritaires, nous avons affaire à une 
nouveauté incontestable. 

C E SONT L E S P R E M I E R E S ÉLECTIONS 
D E L A C O H A B I T A T I O N P R O B A B L E 

Je m'attarderai un instant sur les zones d'incertitude et 
les points de passage obligés avant de préciser trois paradoxes 
qui me paraissent caractériser notre système institutionnel. 

Le premier carrefour de la cohabitation est le verdict. 
Pour simplifier, nous allons supposer que R P R et U D F ont 
conquis la majorité. Cela amène à un second carrefour, la dé­
cision du président de s'incliner devant cette majorité ou de 
recourir au suffrage universel. Tout d'abord, le bon sens mon­
tre que les probabilités de demander aux électeurs de changer 
d'opinion sont faibles. Il est peu probable que le président dé : 

missionne pour se représenter au moment où il vient en quel­
que sorte de se faire désavouer. On ne peut cependantexclure 
cette hypothèse, même si les déclarations de François Mitter­
rand ne vont pas dans ce sens. Je choisis donc la voie dans la­
quelle le président fait ce qu'il a dit et s'incline devant la vo­
lonté du suffrage. 

Nous arrivons au troisième carrefour et là il y a un pro­
blème nouveau. Les choses sont simples quand la nouvelle ma­
jorité parlementaire a un chef unique car elle peut l'imposer 
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sans grande difficulté au président. Mais tel n'est pas le cas. I l 
y ajà une zone d'incertitude importante qui débouche sur une 
quatrième interrogation : la nouvelle majorité est-elle cohéren­
te et disciplinée ou a-t-elle des failles? Les déclarations répé­
tées faites par au moins un des membres de cette majorité 
montrent que de la volonté des acteurs dépendra au moins 
une partie de ce qui va se passer. J 'en arrive aux trois parado­
xes de la cohabitation qui font qu'on va vivre un système poli­
tique qui n'a pas d'équivalent dans les régimes démocratiques. 

Le premier découle du choix du chef de la nouvelle majo­
rité. Comme elle n'arrive pas à s'en donner un, le leader de la 
gauche vaincue va désigner le leader de la droite victorieuse. 
Le président de la République, qui vient d'être en fait désa­
voué par le suffrage universel, choisira celui qui deviendra, au 
moins temporairement, le leader de la droite. Je ne connais 
pas de régimes démocratiques qui présentent un fonctionne­
ment de ce type. 

Second paradoxe : ayant décidé de ne pas recourir au 
suffrage universel, le président de la République va devenir 
une sorte de leader de l'opposition réfugié à l'Elysée et at­
tendant, dans ce lieu prestigieux, des temps meilleurs. Là en­
core, des situations dans lesquelles le leader de l'opposition 
occupe la fonction la plus prestigieuse, ne me paraissent pas 
fréquentes dans les régîmes démocratiques. 

Troisième paradoxe : celui-ci va cependant conserver une 
des armes principales de la vie des systèmes institutionnels, la 
possibilité de mettre fin à l'expérience et de renvoyer les ac­
teurs devant le suffrage universel par le biais de la dissolution. 
Imaginez un instant Mme Thatcher gouvernant sous la cons­
tante menace d'une dissolution décidée par le leader travaillis­
te ! Là encore, dans aucune des démocraties occidentales, il 
n'y a de système dans lequel le gouvernement gouverne, c'est-
à-dire prend des mesures qui de temps en temps doivent être 
au moins provisoirement, impopulaires, sous la constante me­
nace d'un retour devant les électeurs aux mains de son princi­
pal adversaire. 

Alors, nous allons vivre une période extraordinaire, parti­
culièrement passionnante dans la mesure où les acteurs politi­
ques ne connaissent pas leurs rôles, ce qui n'est pas entière­
ment rassurant. 

Aux débuts de la V« République, de 1958 à 1962, tous 
les acteurs politiques ont improvisé car ils ne connaissaient 
pas encore les règles. A mesure qu'ils les ont découvertes, ils 
les ont très bien comprises et de 1967 à 1981 les ont parfaite­
ment intériorisées. Parce qu'en 1986, ils ne connaîtront pas 
leurs textes, il faudra sans doute les excuser d'avoir parfois 
quelques blancs. 

Ve REPUBLIQUE 
ET SCLEROSE DE LA VIE POLITIQUE 

par Gérard SOULIER * 

e terme de sclérose vise à recouvrir grosso modo un 
I— double phénomène : d'une part la rigidité, le manque 

de souplesse croissant des institutions; d'autre part et surtout 
un phénomène de régression qui a pu marquer l'histoire de la 
V e République et qui n'a fait que se renforcer depuis 1 9 8 1 . 
C'est un mouvement continu depuis la fin de la guerre d'Algé­
rie que ce repli de la vie politique, et plus précisément de la vie 
démocratique : le débat est circonscrit de plus en plus dans un 
cercle très restreint, le «microcosme» si l'on veut, le peuple 
étant tenu dans un rôle de spectateur de plus en plus désabu­
sé. Je crois qu'il ne faut pas se laisser prendre par l'illusion 
d'animation que les élections actuelles peuvent donner. C'est 
une véritable bataille pour le pouvoir, mais elle ne concerne 
que quelques-uns. 

Quand je dis que les choses se sont aggravées depuis 
1 9 8 1 , il me revient cette phrase de Mitterrand : «Je vais ren­
dre la parole ou peuple». Certains d'ailleurs la lui ont repro­
chée car il ne peut rendre quelque chose qui, théoriquement, 

ne lui appartient pas, encore que le peuple n'ait jamais le pou­
voir que très théoriquement. Mais si l'on veut prendre Mitter­
rand au mot, c'est un fait que non seulement il n'a rien rendu 
mais qu' i l a plutôt fait l'inverse. Plus que jamais, l'essentiel se 
passe, se décide au o château». 

Je voudrais mettre l'accent sur deux processus qui sont 
fondés sur l'organisation et le fonctionnement des institutions 
et qui induisent ce dépérissement de la vie politique, de la dé­
mocratie, même s'il y a d'autres causes qui se situent entre le 
technique et l'idéologie, en particulier sur le plan des divers 
médias. Ces deux aspects, qui sont très liés à la conception des 
institutions et à leur fonctionnement, sont d'une part le pro­
cessus de centrante, de centralisation croissante du pouvoir et 
d'autre part un phénomène très accentué de découplage entre 
pouvoir et responsabilité, celui qui décide ne portant pas la 
responsabilité. 

* Professeur à l'Université de Picardie 

D'abord quelques signes et manifestations de ce fait que 
le président est maître de tout, au-delà de ses prérogatives 
constitutionnelles, jusqu'à des détails dérisoires. Pour prendre 
un exemple antérieur à 1981 : Giscard, environ un an avant 
la f in de son septennat, annonce un jour à la télévision qu'il a 
décidé la retransmission hebdomadaire d'un cours du Collège 
de France; c'est se conduire à peu près comme un maire du 
pays qui se mêle de tout. Pour Mitterrand, on peut prendre de 
qu'il est le président de la République : le synchrotron; le bom­
bardement de la Beqaa; l'abandon de la loi Savary qui arrivait 
au terme du processus législatif, Savary apprenant comme tout 
terme du processus législatif, Savary apprenant comme tout 
le monde qu'on arrêtait les frais en regardant la télévision, 
Pierre Mauroy, premier ministre, n'étant prévenu qu'un quart 
d'heure avant l'émission. On peut ajouter la réception de Jaru-
zelski qui en a troublé plus d'un, l'affaire de la 5 e chaîne, la 
6 e . . . Le plus remarquable est cependant la réforme du mode 
de scrutin pour l'Assemblée nationale. C'est encore à la télé­
vision que se passent les choses : e j'instillerai Ici une dose de 
proportionnelle». Le pouvoir d'instillation n'est évidemment 
pas prévu dans la Constitution qui réserve au Parlement le 
choix du mode de scrutin. C'est le président qui a choisi. C'est 
bien cela le pouvoir personnel. 

Tout se règle donc au « château » et toute la classe politi­
que ne pense que par rapport à cela. On peut également rap­
peler la démission de J-P. Cot : toute l'action du ministère de 
la Coopération était doublée — y compris dans le sens argoti­
que — par les hommes de l'Elysée. Foccart s'appelle Guy Pen­
ne ; c'est le changement le plus visible. 

On dit souvent que c'est une monarchie républicaine, une 
monarchie élective. Je crois qu' i l faut préciser : monarchie 
d'Ancien Régime, dans laquelle le prince décide selon son bon 
plaisir, parce qu'il n'y a pas une seule monarchie moderne où 
le souverain peut se permettre cela, ni en Grande-Bretagne, 
ni en Europe du Nord, ni même en Espagne où le roi joue un 
rôle plus important. 

Les causes de cette évolution tiennent à la combinaison 
du système présidentiel (les attributions et statut du prési­
dent) et du fait majoritaire, qui a été constant sous la V« Ré­
publique. En termes de pouvoirs, le président de la Républi­
que, c'est Reagan + Thatcher, c'est-à-dire un président doté 
d'attributions propres et légitimé par le suffrage universel, 
plus tous les moyens d'intervention d'un chef de gouverne­
ment disposant d'une majorité solide et, en général, fidèle. L a 
prééminence présidentiel le estd'abord fondée sur l'élection au 
suffrage universel. L a souveraineté, la légitimité sont dans la 
source du pouvoir. L a majorité parlementaire est totalement 
assujettie à la ligne présidentielle, ce qui réduit le débat politi­
que au pour ou contre la politique du président. 11 suffit de l i ­
re les commentaires des hommes politiques au lendemain 
d'une intervention présidentielle à la télévision. Quel que soit 
le président, toujours les mêmes clichés : dans la majorité on 
applaudit - fie président a parlé le langage du courage et de 
la clarté» - et dans l'opposition, on fait la moue — «Il n'a 
rien dit, c'est de l'autosatisfaction, Il esquive les vrais problè­
mes...», etc. 

Ainsi en arrive-t-on à ces élections de mars 86 où tous les 
calculs et stratégies sont conçus par rapport au président et 
aux échéances présidentielles. Matignon n'est envisagé que 
comme un relais nécessaire mais parfaitement secondaire par 
rapport à l'accession à l'Elysée. 

Cette situation a deux conséquences principales : l'appau­
vrissement du débat politique et de la classe politique et la se-
condarisation de cette institution démocratique essentielle, 
quels que soient les griefs qu'on peut lui adresser, le Parle­
ment, en tant que représentation du peuple, si possible dans 
les nuances de son pluralisme. 

L'appauvrissement du débat politique est poussé à la ca­
ricature, au manichéisme, par la bipolarisation. Seules comp­
tent les paroles du président et des présidentiables et la classe 
politique commente. Autour des leaders, quelques bretteurs 
de service, les Labbé, Pasqua, Poniatowski, Destrade, Pope-
ren... chargés de célébrer la parole du chef et dont la tâche in­
tellectuelle se limite à l'invention de cette abomination mass-
médiatique qu'on appelle «les pet/tes phrases». E t il y a là la 
base d'un processus de transformation progressive des partis 

politiques qui perdent pratiquement leur fonction de produc­
tion ou d'invention d'idées, de laboratoires de projets, mais 
qui sont devenus des machines de guerre pour la conquête de 
la présidence. I l y a une évolution des partis qui les rapproche 
des partis américains. Par rapport à la tradition politique fran­
çaise, les présidents ont progressivement vidé de leur substance 
politique les partis qui les soutenaient. Pompidou a conduit 
l 'UNR à la cassure de 1974. Giscard a affaibli et divisé l 'UDF, 
devenue aujourd'hui le pire panier de crabes de l'ensemble po­
litique. Mitterrand a progressivement vidé le PS de toute ré­
flexion et créativité. Le Congrès de Bourg-en-Bresse se résu­
mait à ceci : «Que pas une tête ne dépasse derrière celle de 
Jospin» ; celui de Toulouse, c'est : «Tous unis derrière le pré­
sident» . Les 15 et 16 décembre 1984, le PS ayant fait un petit 
effort de réflexion réunissait une convention nationale sur le 
thème : «Modernisation et progrès social». Le jour même, 
Mitterrand occupait la télévision pendant une heure pour par­
ler de politique étrangère, éclipsant largement dans les infor­
mations et les commentaires le modeste et unique effort du 
PS à penser par lui-même depuis 1981 . Les clivages au sein 
des partis politiques ne sont plus déterminés par des perspec­
tives, choix et réflexions sur la société et son devenir, mais à 
peu près essentiellement sur les présidentiables. A l 'UDF, c'est 
la bagarre entre barristes et giscardiens. Si la droite est "majori­
taire après mars, le PS va se déchirer inévitablement en fonc­
tion des présidentialisables et là, il y a du monde. 

Ce resserrement de la vie politique autour du président 
et des convoitises présidentielles n'a fait que restreindre la 
classe politique à une poignée d'hommes, une espèce de mi­
crocosme en effet dans lequel il faut inclure quelques journa­
listes accrédités comme les patrons du Club de la presse ou de 
l'Heure de vérité, qui se limitent à des rapports courtois et des 
impertinences mondaines. En dehors des périodes électorales, 
il n'y a jamais confrontation avec l'opinion. Dans notre pseudo 
société de communication, la communication est toujours à 
sens unique, sans retour. Ce sont les sondages qui font état de 
l'opinion, mais ils sont essentiellement orientés aussi autour 
de la personnalisation du pouvoir : la cote de popularité de tel 
ou tel. Ce qui tient lieu de débat politique se fait sans le peu­
ple, réduit, à l'ordinaire, au rang de passif téléspectateur. 

Le changement du mode de scrutin a eu, de ce point de 
vue de beaux résultats puisqu'on connaît d'avance la plupart 
des élus. Ainsi, les bagarres dans les partis politiques n'ont pas 
eu pour objet des places de candidats mais des positions d'éli-
gibles, en fait d'élus avant l'élection. A partir de ce moment-
là, pourquoi aller se fatiguer dans les préaux d'écoles ou les 
comices agricoles, rechercher un tant soit peu de contacts avec 
les gens, puisqu'on est assuré d'être élu. I l y a là un immoralis­
me politique accentué. Le changement du mode de scrutin au­
ra d'ailleurs des effets contradictoires puisque cette représen­
tation proportionnelle peut amener une absence de majorité 
et déboucher sur les problèmes de cohabitation. Il renforce 
donc la bureaucratie des partis qui ne sont rien d'autre que les 
seigneurs féodaux désignes par en haut. Ce mode de scrutin, 
qui exclut par ailleurs les minorités, dispense de se soucier de 
tout débat démocratique. 

I l y a un signe qui me paraît tout à fait révélateur ; per­
sonne dans la classe politique n'a pensé par exemple à intro­
duire le vote préférentiel qui permettrait d'ajouter au mode 
de scrutin tel qu'il est, la possibilité de choisir, outre un parti, 
qui représenterait ce parti. Par exemple, pour le PS dans le 
Rhône, les électeurs du PS pourraient choisir d'autres repré­
sentants que MM. Hernu et Poperen; les électeurs de l 'UDF 
dans l'Oise pourraient éviter Robert Hersant, ceux du RPR 
en Seine-et-Marne Peyrefitte. Voic i venu le temps des rentiers 
du Parlement. Le vote préférentiel réglerait en outre le pro­
blème des parachutages puisque ce sont les électeurs qui 
choisissent l'élu, donc pas de problèmes Delanoë, St i rn, 
Doubin, Bayet. Cela réglerait aussi le problème des femmes. 
Mmes Roudy, Avice et les autres n'ont pas demandé qu'on 
puisse les choisir, elles demandent à être assurées d'être 
députés avant les élections, comme les hommes. Si personne 
n'a proposé le vote préférentiel, de deux choses l'une : soit Ils 
n'y ont pas pensé et ils connaissent mal leur métier, soit ils ne 
veulent pas. De toute façon, ce n'est pas flatteur pour eux et 
pour elles. 
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Le deuxième résultai de ce système de centralisation, 
c'est la iecondarisation accentuée du Parlement. Ce n'est pas 
nouveau, puisque cela coexiste à l'histoire de la V e Républi­
que, mais le premier président de gauche à aggravé les choses. 
Je rappelle la triste histoire du référendum de l'été 8 4 : le pré­
sident, par une allocution dans le style gaullien, met à la pou­
belle une loi péniblement élaborée après les longues et patien 
tes négociations de M. Savary, alors qu'elle avait pratiquement 
terminé le processus législatif. I l y avait d'autres solutions que 
ce numéro de cirque. Par exemple, le président pouvait très 
bien dire qu'ayant passé sa vie de parlementaire sous la V 
République à dénoncer le coup d'Etat permanent et l'abaisse­
ment du Parlement, il ne pouvait tenir pour insignifiant le 
travail législatif. Il pouvait alors proposer : 1 ) la promulgation 
du tex te ; 2 ) une réforme constitutionnelle introduisant, à 
l'instar du système italien, la procédure du veto populaire qui 
permet au corps électoral de remettre en cause une loi exis­
tante. Ce qui s'est passé a contribué à abaisser et à discréditer 
davantage le Parlement. E t il y a un moment où l'antiparle­
mentarisme devient très dangereux. J'ajouterai queMitterrand 
a recouru à toutes les procédures les plus discutables e l qu'il 
avait contestées : le vote bloqué, l'article 49-3, les ordonnan­
ces. Il aura légitimé des procédures qu'il avait de tout temps 
condamnées. 

Enf in , la dissociation du pouvoir et de la responsabilité 
est une des marques très importantes, et qui passe trop inaper­
çue, de la V e République. Cela concerne ce que je considère 
comme l'article premier du code non écrit de la démocratie 
pouvoir et responsabilité doivent être liés. Toute la construc­
tion du système parlementaire s'est faite, historiquement, sur 
celte migration du pouvoir vers l'organe véritablement respon 
sable. Ainsi a-t-il quitté les rois, en particulier parce qu'ils 
n'étaient pas responsables pour aller se loger dans l'organe 
gouvernemental. Cela fait partie de notre histoire, c'est une 
référence et cela pèse. Or, la V e République les a dissociés et 
représente même un retour en arrière vers une sorte d'orléa-
nisme républicain : le président de la République dispose de 
plusieurs attributions qu'il exerce sans contreseing, sans donc 
avoir à rendre compte à qui que ce soit : la désignation du 
premier ministre, la dissolution, la saisine du Conseil constitu 
tlonnel, le recours à l'article 16. Le contreseing, au contraire, 

signifie que le premier ministre est responsable et qu'on peut 
lui demander des comptes devant le Parlement. Ce qui est en­
core plus inacceptable, c'est que les présidents fuient leurs res­
ponsabilités. Nous avons entendu Giscard d'Estaing dire qu'il 
n'était pas au courant de la livraison, en juin 1976, d'une cen­
trale nucléaire à l'Irak (interview à Tribune juive, mars 1984). 
Mitterrand absorbe la totalité de la politique étrangère et de 
la politique de défense, mais reste couvert pour le Rainbow 
Warrior. D'ailleurs, dit-il, il est dm «l'incommunicable». Ce 
registre n'est pas celui de la démocratie. Triste bilan pour Mit­
terrand qui n'aura rien touché à cette Constitution. Giscard 
d'Estaing aura eu au moins le mérite de susciter une réforme 
constitutionnelle positive en ouvrant la saisine du Conseil 
constitutionnel aux parlementaires. 

Finalement, les deux institutions qui en France ont véri­
tablement du pouvoir, c'est-à-dire le pouvoir d'exercer la 
contrainte et la force, sont le président de la République et les 
magistrats, en particulier les juges d'instruction. Ce sont les 
deux institutions qui n'ont à répondre devant personne. Cet 
éclatement du pouvoir et de la responsabilité joue dans le dé­
clin des institutions, en particulier dans le désengagement 
massif des jeunes. 

Les systèmes ont leur logique. Tôt ou tard, il faudra choi-
sir : dans les régimes présidentiels, le président, choisi par le 
peuple, ne peut manipuler le Parlement et la majorité; dans 
les régimes parlementaires, le président est éloigné des débats 
politiques qui se passent dans le dialogue et le conflit du Par­
lement et du gouvernement. Dam ces deux cas, il n'y a pas de 
problème de cohabitation. I l n'y a qu'en France qu'on se de­
mande comment cela va marcher. Cela veut dire que la Cons­
titution est mal faite. Tôt ou tard, il y aura une crise institu­
tionnelle majeure. 

La gauche a peut-être fait le «sale boulot » sur le plan de 
la modernisation. Mais elle a fait un vrai «sale boulot» sur le 
plan des institutions et de la vie démocratique. Un jour ou 
l'autre, cela se paye. Dans une certaine mesure, 1968 a été une 
forme de réappropriation de la politique par la société, face à 
un pouvoir qui l'avait totalement absorbée. L'actuelle dépoli­
tisation des jeunes notamment est fondamentalement liée à 
cela. Après 25 ans de droite e l 5 ans de gauche, cela conduira 
un jour à rein venter la politique. Avec ou sans eux. 
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PLACE DE L'ETA T ET DES INSTITUTIONS 
DANS LE DISCOURS POLITIQUE 

par Alain BERTHO* et Serge WOLIKOW ** 

Cette communication est le résultat d'un travail collectif 
mené depuis plusieurs années au sein de l'Institut de 

recherches marxistes. On en trouvera des éléments plus subs­
tantiels dans la revue Soc/été française (notamment les n v 1 1 , 
12 et 13) et le numéro d'octobre 1985 de La Pensée, « Auto-
gérer l'Etat». 

UN R E G A I N D E S R É F L E X I O N S 
E T D U D I S C O U R S S U R L ' E T A T 

Ma première réflexion concerne la moyenne durée et dé­
passe légèrement le cadre du discours politique sur les institu­
tions. 

On assiste depuis quelques années à un regain des réfle­
xions et du discours sur l ' E u t , ses rapports avec la société, son 
mode de développement. Livres, colloques, propositions poli­
tiques émanant d'abord de la droite se sont succédés et témoi­
gnent, me semble-t-il. de l'émergence d'une question réelle à 
l'échelle sociale. L a France n'est pas un cas unique même si à 
certains égards le problème y présente des caractères originaux. 
La question du rôle de l'Etat est posée dans tous les pays capi­
talistes développés. On peut distinguer trois grands facteurs 
explicatifs : 

A/ Des éléments réels de dysfonctionnement, de matura­
tion de processus contradictoires qui dessinent une véritable 
crise de l'Etat dit « keynésien». 

Les transferts de finances publiques vers l'économie sous 
différentes formes connaissent une baisse d'efficacité évidente. 

Toutes les formes de prise en charge des besoins sociaux, 
de la santé à l'éducation, qu'avaient développées et portées les 
services publics depuis des décennies connaissent des difficul­
tés de financement : la crise tend à réduire les ressources au 
moment même où elle accroît les besoins. 

Les administrations qui s'étaient ainsi développées sur la 
base d'un compromis/consensus alliant l'efficacité sociale de 
leur intervention et l'absence de contrôle démocratique de 
masse de leur activité sont déstabilisées dans leur légitimité 
même. L'affaiblissement d'un des termes du compromis (effi­
cacité) fait resurgir l'autre exigence : celle d'un autre rapport 
démocratique Etat/société qui s'exprime dans l'image simplis­
te du rejet de la bureaucratie. 

B/ Autrement dit, au-delà de dysfonctionnements inter­
nes, c'est à la crise de tout un mode de développement et de 
cohésion sociale qu'on assiste. 

Certains ont pu parler de mode de «régulation». Disons 
qu'institutions et administrations de service public se sont 
développées en France comme cristallisation de compromis 
sociaux dynamiques qui ont marqué fortement l'histoire so­
ciale et l'histoire même de l'individualité. 

Un autre mode de cohésion sociale se cherche aujour­
d'hui, d'abord du côté des centres de réflexion patronaux. 
Cette recherche sur le deu i l de laquelle je ne peux m'étendre 
dans le cadre de cette communication, tend à mettre l'entre­
prise au centre des activités et des valeurs sociales et organiser 
l'individualisation des rapports sociaux. 

Ceci intéresse la réflexion sur l ' E u t et les institutions à 
deux titres. 

D'abord, la place nouvelle donnée à l'entreprise dans le 
mode de cohésion sociale appelle on s'en doute, une redéfini­
tion du rôle de l ' Eu t dans la régulation. Elle appelle en fait à 
une nouvelle recherche d'une «définition des front/ères» entre 
l ' E u t et la société. 

D'autre part les questions posées aujourd'hui à la société 
sont d'une telle ampleur puisqu'il ne s agit de rien d'autre que 
du type d'ordre social en mesure d'assurer la croissance, que 
les réponses en cours d'élaboration ont une ambition globale. 
Or il n'y a pas aujourd'hui de projet de société crédible sans 
un projet d'Etat. 

C/ La spécificité du cas français semble bien se localiser 
à l'articulation entre la réflexion générale sur l ' Eu t et les né­
cessités de l'intervention politique. 

Il n'y a qu'en France en effet que la question de la place 
de l'Etat dans la société transite par une réflexion de caractè­
re institutionnel dont une partie travaille déjà en profondeur 
les formes publiques françaises : la décentralisation, nul ne le 
contestera, est une réforme d'une portée considérable pour les 
rapports élus/administration/citoyens ou le contenu même 
des activités étatiques ou des missions de service public. 

I l est étonnant d'ailleurs que les enjeux dont elle est por­
teuse apparaissent si peu dans une campagne qui nous mène 
aussi à des élections régionales. 

I l semble bien qu'au moment où se construit un tel 
consensus autour des institutions de la V e République, nous 
soyons entrés dans une de ces crises institutionnelles qui ja­
lonnent notre histoire. Cela ne signifie en rien que formelle­
ment les institutions ne fonctionnent plus : les décisions sont 
prises et appliquées, les lois sont votées même au prix de longs 
débals. Mais on observe depuis une quinzaine d'années en 
France une difficulté particulière disons de la classe dominan­
te à assurer la direction de l'ordre social. Ce qu'on pourrait 
nommer une crise de gouvernabitité. L'émergence de nouvelles 
exigences démocratiques, en 1968 et au début des années 70, 
la montée d'une alternative politique allant jusqu'à l'alternan­
ce, la désaffection à l'égard de la politique après 1981 accom­
pagnée d'une montée de Pextrême-droite sont les jalons d'une 
histoire qui a sa logique. Si elle ne débouche pas aujourd'hui 
sur le danger immédiat d'une transformation sociale, elle peut 
grossir une véritable crise de la politique nourrie par l'absence 
d'une perception de masse de ce que pourrait être une espé­
rance, une autre société. 

On voit donc coexister dans les projets de recomposition la 
recherche de réponses à la crise de gouvernabitité et des straté­
gies de redéfinition du lien entre enjeu social et enjeu politique 
que les reculs du mouvement populaire semblent aujourd'hui 
autoriser. I l ne s'agit pas de confondre redéfinition de la pla­
ce de l'Etat et stratégie institutionnelle, Etat et institutions. 
Mais il y a bien un domaine, organiser le consentement ou au 
contraire le subvenir, qui traverse l'ensemble et qui se cristal­
lise plus particulièrement dans la réflexion institutionnelle. 

D E U X G R A N D S P O L E S 

On voit aujourd'hui se dessiner deux grands pôles dont le 
premier est très évidemment hégémonique. 

A/ Le premier de ces pôles se situe autour du renouveau 
de la notion d ' Eu t de droit. 

Cette notion a été mise au centre du colloque sur la mo­
dernisation de l ' Eu t en décembre (colloque dit Barret-Krie-
gel). Son propos est assez simple et, permettez-moi plus ré­
gressif que moderne. I I s'agit n) plus ni moins de retrouver les 
sources «indépassables» du droit politique occidental tet qu'il 
fut développé dans Tocqueville. I l s'agit d'imposer l'idée qu'il 
faudrait re-séparer l'homme social de l'individu-citoyen, sépa­
rer les enjeux sociaux et politiques. 
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En termes plus concrets, il s'agirait de déplacer les lieux 
de régulation et de compromis social. Faire de la loi et du juge 
l'arbitre polyvalent des conflits semble en effet une garantie 
plus sûre pour la stabilité sociale que le développement d'une 
législation et d'une administration à géométrie variable car en­
jeux permane/its des rapports de forces. Le rêve de Laurent 
Cohen-Tanugi dans Le Droit sans Etat paraît séduire du mon­
de. L'idée sous-jacente en tout cas est à creuser puisqu'il dé­
montre non sans pertinence que contrairement à une concep­
tion consensuelle, l'Etat en France, organisâtionnellement 
très différencié, est sûrement moins séparé des enjeux sociaux 
que les Etats anglo-saxons. Cette logique du retour aux sour­
ces du droit politique traverse des projets politiques concur­
rents. Le «moins d'administration et plus d'Etat» du Club 89 
en 1982 a été suivi d'un « moins d'administration, plus d'Etat» 
de Dominique Strauss Kahn dans Le Monde en 1983. 

Mais tandis que cette logique sert d'épine dorsale au pro­
jet libéral de l'Etat minimum au juste pouvoir, il est d'ores et 
déjà une manière de mettre en cohérence le bilan législatif so­
cialiste comme a pu le montrer le colloque de décembre (col­
loque Barret-Kriegel}. Son versant constitutionnel est l'accep­
tation et l'accentuation de la logique des institutions de la V e 

République : une présidentialisation accrue dans un appareil 
d'Etat régionalisé. 

B; Le deuxième pôle, s'il est porté comme projet cohé­
rent par le seul PCF , ne me semble pas pourtant prédestiné à 
l'isolement et à la marginalisation tant il est susceptible de fé­
dérer aspirations et besoins objectifs de la société française de­
puis 15 ans. 

Le projet de société qu'il s'agit ici de construire comme 
réponse multiforme à la crise de la société française prétend 
répondre positivement aux besoins de développement de la 
démocratie, de ses formes et de ses champs d'application, de 
l'entreprise à la Nation. 

I l s'agit d'un côté d'appuyer, d'impulser la création ou le 
développement de nouvelles formes publiques à forte inter­
vention populaire prenant en compte le mouvement contra­
dictoire de la réalité institutionnelle notamment dans le cadre 
de la décentralisation ou même les changements intervenus à 
l'entreprise que ce soit par voie législative (loi Auroux) ou par 
initiative patronale. 

I l s'agît d'autre part de renouer avec la critique originelle 
et radicale des institutions de 1958 en faisant des propositions 
de réformes qui ouvrent une perspective de déplacement de 
la légitimité dominante du pouvoir. Bref des propositions qui 
donnent à voir à un mouvement populaire multiforme les 
possibilités d'une autre voie que celle de la présidentialisation 
accrue. 

C/ L 'un des terrains principaux de l'affrontement aujour­
d'hui est celui non du droit lui-même mais des valeurs. 

L'enjeu, spécifiquement français, est ici de pouvoir mettre 
ces projets en perspective historique pour mobiliser, dans un 
projet de recomposition ou de transformation, les valeurs ré­
publicaines héritées des formes passées de cohésion sociale à 
la française. L'ambivalence de ces valeurs autorise à en présen­
ter l'enjeu comme celui de l'opposition entre, par exemple, 
l 'Etat de droit et la souveraineté du peuple. 

UNE «B IPOLAR ISAT ION D E D E U X I E M E TYPE» ? 

Si tous ces cléments qui forment l'épaisseur historique 
de la conjoncture sont des facteurs explicatifs forts des enjeux 
politiques immédiats, la campagne officielle des forces politi­
ques les met peu en avant. 

En fait, en vue de l'échéance de mars 1986, tout semble 
se concentrer sur l'esprit et la lettre de la Constitution dans la 
perspective d'une victoire électorale de la droite. Mais les dé­
bats sur la cohabitation sont plus qu'un débat de conjoncture 
ou un méli-mélo politique. I l s'agit à mon sens d'un vrai débat 
institutionnel où s'investissent des stratégies convergentes sur 
les transformations de la pratique institutionnelle française et 
donc sur la place de l'activité politique dans la société. 

En bref, disons qu'il y a un relatif consensus (même 
conflictuel) sur la perspective d'une accentuation du caractère 
présidentiel, vers une pratique institutionnelle où un président 
peut s'engager dans une campagne sans porter la responsabilité 

du résultat, où les élections législatives prennent la place d'élec­
tions intermédiaires et où la proportionnelle tend à fonction­
ner comme un scrutin majoritaire à un tour. 

Que la droite se dise attachée au suffrage majoritaire ne 
me semble que l'indice du maintien de son positionnement, 
traditionnel depuis 1958, de gardien des institutions comme 
substitut à un ordre social contesté. 

L'originalité de R. Barre additionne dans cette conjonc­
ture l'attitude tactique du présidentiable justement peu 
concerné par des élections intermédiaires et une réelle diver­
gence qui ne porte pas sur les objectifs mais sur l'analyse des 
dangers potentiels de désagrégation sociale. 

L a configuration politique qu'à l'occasion de l'échéance 
du 16 mars tentent de mettre en place le PS et les forces de 
droite est ce qu'on pourrait désigner comme une «bipolariso-
tionde 2e type». On se doit de noter que la seule force politi­
que organisée engagée ouvertement dans une lutte contre ces 
projets est le PCF . 

Pourquoi d e 2 e type? L a bipolarisation n'est pas nouvelle 
en France. Le scrutin majoritaire à deux tours, spécifique­
ment français, la logique majoritaire des institutions de la V e 

République, ont contribué à construire une bipolarisation 
d'alliances : une gauche diversifiée face à une droite contrainte 
ainsi à la différenciation. Cette bipolarisation, dans les mo­
ments forts de l'affrontement politique (1973, 1978 par 
exemple) a eu un contenu évident de choix de société. Les al­
liances regroupaient des forces politiques dont les rapports 
avec la société française et ses luttes de classes se sont cons­
truits depuis des décennies, porteuses de projets de société 
originaux. 

La bipolarisation qu'on nous prépare est celle de forces 
qui s'opposent pour occuper le pouvoir, de partis dont les rap­
ports à la société transiteraient par leur rapport avec l'Etat, 
de machines électorales mettant hors jeu politique les grands 
enjeux de la société d'aujourd'hui et la possibilité même de la 
transformation. L a baisse d'influence du P C F ne laisse pas les 
institutions et le système politique en l'état, mais les transfor­
me et en réduit le contenu démocratique. 

Te l n'est pas le moindre paradoxe et le moindre des fac­
teurs de crise politique dans une période historique qui appelle 
un développement sans précédent de la démocratie. 

EN G U I S E D E CONCLUS ION 

En guise de conclusion, je voudrais développer quelques 
réflexions méthodologiques et théoriques. Pour penser cette 
réalité contemporaine, cette omniprésence de l'Etat et des ins­
titutions dans les discours de cette campagne électorale, il est 
nécessaire de mettre en œuvre un certain nombre de notions 
dont j 'a i la faiblesse de penser qu'elles s'inspirent d'une dé­
marche marxiste. 

L'une des spécificités de l'histoire politique française 
n'est-elle pas la multiplicité de ses systèmes institutionnels? 
Comment penser cette instabilité sans la mettre en rapport 
avec les luttes de classe précocement politisées et unifiées sur 
le terrain national? 

Se réclamer d'une démarche marxiste n'implique pas de 
réduire cette longue histoire des institutions à n'être qu'un 
simple reflet ou une dérivée de l'évolution économique et so­
ciale. A u contraire, il s'agit de considérer les institutions et 
leurs mutations comme des faits sociaux à part entière. 

Ainsi en va-t-il de la rupture de 1958. Il n'est pas possible 
de concevoir la mise en place de l'édifice institutionnel com­
me une simple superstructure «enfin adaptée» au développe­
ment du capitalisme. D'ailleurs, on sait que dans les périodisa-
tions économiques et sociales de l'après-guerre les formes éta­
tiques ont pu se maintenir avec des caractères très différents 
dans les pays capitalistes développés. 

La transformation institutionnelle de 1958 n'est pas 
compréhensible cependant si on la sépare de l'histoire mouve­
mentée des rapports socio-politiques des vingt années précé­
dentes. El len'est en particulier pas séparable de la présenceen 
France à cette époque d'un mouvement ouvrier de lutte de 
classe ayant une influence de masse et dont le poids s'expri­
mait de façon sensible jusque dans l'Etat. 
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L'historicité des institutionsde 1958 renvoie à un contex­
te national qui permet de comprendre tout à la fois leur unité 
et les contradictions qu'elles recèlent. Si le premier point a 
souvent été étudié et à juste titre mis en valeur, il me semble 
tout aussi intéressant et pas simplement pour comprendre le 
mouvement actuel, de mesurer l'importance des compromis 
qui caractérisent quelques-uns des principaux choix : lors du 
colloque pour le 2 5 e anniversaire, on a pu vérifier l'importan­
ce de ces compromis à propos du mode de scrutin ou de la 
conception de l'exécutif. 

Sommes-nous entrés dans une période de crise constitu­
tionnelle? L a loi électorale fonctionnerait-elle comme par le 
passé, comme substitut à la révision? Y a-t-il possibilité de 
réussite pour des stratégies de dépassement des compromis et 
d'accentuation de la logique de 58 ? Y a-t-il la place pour 
l'émergence d'une nouvelle citoyenneté? 

Autant de questions qui commencent à dépasser la com­
pétence de l'observateur. 

LA Ve REPUBLIQUE, 
DEMOCRA TIE ELITISTE 

par Jean-Marie VINCENT* 

Pour bien comprendre le caractère éliliste de la démo­
cratie sous la V e République, il faut partir de la duali­

té de l'exécutif entre l'Elysée et Matignon. C'est une dualité 
de type très particulier. Le premier ministre et Matignon sont 
subordonnés à l'Elysée, mais cela ne veut pas dire qu'ils n'ont 
aucun rôle. A travers la dualité de l'exécutif, l'Elysée dialogue 
avec la majorité présidentielle en dehors du cadre parlementai­
re, avec la haute administration mais aussi indirectement avec 
les baronnies des médias qui ont souvent intérêt à réduire le 
jeu politique à ces dialogues limités. On voit se dessiner un en­
semble de procédures et de processus politiques qui se trou­
vent à l'écart non seulement de tout contrôle parlementaire, 
mais bien entendu de tout contrôle populaire. 

On ne peut considérer comme négligeable la souplesse 
donnée à l'ensemble du fonctionnement de l'Etat par ces dia­
logues simultanés avec le gouvernementen tant qu'incarnation 
de la majorité présidentielle hors du cadre parlementaire, avec 
la majorité parlementaire et éventuellement l'opposition à tra­
vers le rôle du premier ministre dans les débats parlementaires, 
avec les médias à travers les communications de l'Elysée, de 
Matignon ou des ministères. Mais il faut bien voir que tout ce­
la est la manifestation d'un fonctionnement élitiste de l 'Etal 
sous la V e République. I l faut aussi replacer dans ce cadre la 
composante plébiscitaire et le caractère charismatique du pou­
voir du président de la Republique : ils sont chargés de faire 
accepter par ceux qui ne sont pas concernés par ces multiples 
dialogues ce qui se passe au niveau de l'exécutif à double face. 

Cette situation rejaillit sur le débat politique qui est très 
faible en France. A travers l'ensemble du jeu institutionnel, il 
y a mise à l'écart du débat politique de questions fondamen­
tales comme fa politique de défense, la politique étrangère, 
maintenant certains aspects de la politique économique, ainsi 

que les institutions, qui sont présentées de telle façon qu'elles 
deviennent des tabous. S'intéresser à ces questions apparaît 
comme vouloir rompre un consensus. C'est toul à fait déci­
sif pour saisir le caractère élitiste de la démocratie actuelle. Je 
dis malgré tout démocratie, car il y a des procédures électives 
et certaines façons de rendre des comptes ou, de temps en 
temps, la possibilité de manifester qu'on est mécontent. Mais 
on ne peut pas parler de démocratie parlementaire car les mé­
canismes traditionnels de la démocratie parlementaire sont 
mis hors du coup. 

Ce qu'on appelle souvent espace public ou espace politi­
que ressemble de plus en plus à une peau de chagrin, remplie 
par un bruit de fond ou par des commentaires faits sur les dé­
bals entretenus par des élites politiques plus ou moins inacces­
sibles par l'audiovisuel ou par les baronnies des médias. En 
réalité, quand on parle du pluralisme de l'information en 
France, c'est le pluralisme des élites qui est posé en axiome et 
non celui qui pourrait émaner des différents secteurs de l'opi­
nion populaire. Les différentes réformes de l'audiovisuel prati­
quées jusqu'ici ne sortent pas de ce cadre. 

La V e République a agi depuis sa fondation dans le sens, 
assez traditionnel en France, de l'affaiblissemenl des organisa­
tions politiques. En France, les organisations politiques, y 
compris celles du mouvement ouvrier, sont plus faibles que 
dans les autres pays. Ainsi, le PS a sans doute 180 à 190 000 
membres, alors que le Parti social-démocrate allemand en a 
900 000. Cette différence n'est pas seulement numérique mais 
comporte un aspect qualitatif, quant au sens et au niveau du 
débat. Si l'on prend les partis de droite, ils ont également une 
très grande faiblesse de structure par rapport aux partis conser-
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vateurs des pays voisins. On ne peut imaginer dans des partis 
comme le parti démocrate-chrétien allemand ou même le parti 
conservateur britannique qu'il puisse y avoir des statuts du ty­
pe de ceux du RPR , dans lequel le Comité central est tout 
sauf démocratique. Quant à l 'UDF, il s'agit d'une oligarchie 
de notables. On ne s'est jamais tellement interrogé sur ces réa­
lités qui ne sont pas sans incidences sur la vie politique en 
France. 

De même, le syndicalisme a en France une relative fai­
blesse, dont les origines sont très anciennes. L a V e République 
a le plus souvent agi dans le sens de l'affaiblissement du syndi­
calisme. Ainsi le développement des formes de l'Etat-provi-
dence, notamment tout ce qui concerne la protection sociale, 
s'est fait dans le refus du dialogue, ou par un dialogue très in­
direct, avec le syndicalisme. A u contraire, dans un certain 
nombre de pays, le développement de l'Etat-providence ou 
de l'Etat keynésien a accordé une place tout à fait décisive au 
syndicalisme. I l ne s'agit pas de porter un jugement forcé­
ment positif sur les tendances à l'intégration du syndicalisme 
dans les appareils d'Etat, mais de constater qu'en France le 
syndicalisme a toujours été considéré comme un rouage se­
condaire par rapport au fonctionnement de la protection so­
ciale, l'exemple typique ayant été les ordonnances Sécurité 
sociale de 1967, un des plus beaux fleurons de la V e Répu­
blique. 

Tout ceci explique un certain nombre de phénomènes po­
litiques assez particuliers que nous avons vu apparaître en 
France, et qui sont significatifs de cette tendance à mettre le 
débat politique au second plan ou à réduire l'espace public. 
A ins i , si l'on regarde l'ensemble des processus de la crise de 
mai-juin 6 8 , et pas seulement le mouvement étudiant, on re­
marque que c'est parce que nombre de problèmes économi­
ques et sociaux parmi les plus fondamentaux étaient traités 
dans la seule dualité de l'exécutif et discutés avec les seules 
élites des médias, qu'une grande majorité des salariés se sont 
sentis mis à l'écart et ont voulu faire entendre leur voix par 
des moyens inhabituels. 

Je pense que c'est également une des raisons qui expli­
que l'extraordinaire difficulté qu'a eue le système de la V e 

République, à accepter l'alternance à gauche, qui semblait de­
voir aller au-delà de ce qui était tolérable pour l'équilibre du 
pouvoir et absorbable par les mécanismes institutionnels, 
notamment parce que l'union de la gauche restait porteuse 
de projets réformistes. Aussi, au lendemain de mai-juin 81 
a-ton vu la droite agiter sans vergogne la menace des pires 
catastrophes pour déstabiliser le nouveau pouvoir. Rien de 
i c i ne s'est produit. Cènes, pour une part parce que les gou­
vernements se sont adaptés aux institutions de la V e Répu­
blique, mais tout de même pas totalement. 

I les t d'ailleurs significatif que parmi les mécanismes qui 
jouent'-aujourd'hui pour essayer de réduire les possibilitésd'al-
ternative ou d'alternance, on puisse voir apparaître, comme 
sous Giscard et Barre, toute une thématique de la nécessité 
économique : la politique suivie dans un contexte de crise, la 
rigueur serait absolument nécessaire, on ne pourrait pas faire 
autrement. C'est effectivement une façon tout à fait radicale 
d'empêcher que le débat politique aille trop loin, au-delà des 
questions qui apparaissent comme licites ou permises. 

Cela amène à s'interroger sur les modifications apportées 
à cette démocratie élitiste par la gauche. Ma réponse sera pru­
dente : les modifications ont été faibles et toute une série de 
problèmes tout à fait décisifs restent posés. A première vue, 
les modifications ne semblent pas négligeables, en extension, 
mais elles sont limitées en profondeur. Passons les en revue ra­
pidement. 

I l y a d'abord les nationalisations, en particulier celles des 
banques, qui ont été une intrusion dans une chasse gardée 
d'une grande partie de l'élite, surtout de la haute administra­
tion, qui, rappelons-le, était devenue un des foyers les plus 
marquants de l'auto-reproduction des élites politiques. Thierry 
Pfïster, dans son livre sur Matignon au temps de l'union de la 
gauche, signale qu'il y a eu quelques grincements de dents 
dans le secteur industriel, mais comme plusieurs entreprises 
n'étaient pas en très bonne position, les nationalisations à 
1 0 0 % ont été relativement bien acceptées. Mais quand il s'est 
agi des banques, on attaquait une couche technocratique liée 

à la haute administration dans un de ses secteurs les plus fruc­
tueux. Là, on a vu de grandes résistances, comme celle de P. 
Moussa ou J-M. Lévêque. Ces nationalisations ne sont pas en 
soi totalement négligeables, mais comme elles ne se sont pas 
insérées dans une politique économique dynamique d'ensem­
ble et n'ont pas été saisies comme quelque chose pouvant per­
mettre de transformer au moins en partie la dynamique éco­
nomique, elles sont restées fragiles et n'ont pas véritablement 
atteint dans ses capacités de contre-offensive ou de sabotage 
l'oligarchie de la haute administration, liée à toute une série 
de secteurs du patronat. Ainsi, il est très intéressant de cons­
tater que Mauroy avait demandé un rapport sur les primes que 
s'attribuent les gens de la haute administration, sur lesquelles 
règne un secret relativement épais;Mauroy semble être arrivé 
à avoir ce rapport, mais le gouvernement Fabius l'a apparem­
ment enterré-

En ce qui concerne le droit, il y a eu certaines améliora­
tions, mais là aussi, c'est tout à fait réversible. En particulier, 
on risque de voir réapparaître une Cour de sûreté de l'Etat, 
des contrôles policiers renforcés et des lois liberticides du 
genre de la loi anti-casseurs. 

11 faut souligner aussi la ré-instaurât ion des élections socia­
les, cequi est un grand pas en avant, mais on n'est pas du tout 
certain qu'avec la crise de la protection sociale on ne soit pas 
amené à voir réapparaître des formules autoritaires de gestion. 

En ce qui concerne la décentralisation et la régionalisa­
t ion, je crois qu'on peut aller vite en disant qu'elles vont dans 
le bon sens, dans leur principe, mais que dans la pratique on a 
bien l'impression que ce sont les notabilités locales et régiona­
les qui vont surtout en profiter et que cela n'est pas un élé­
ment décisif de relance à un niveau local et régional des dé­
bats politiques qui n'ont pas lieu au niveau national. 

I l y a aussi les lois Auroux et la loi de démocratisation 
du secteur public, mais pour situer les choses, il faut voir 
qu'elles sont très loin de ce qui a été introduit en Allemagne 
fédérale en ce qui concerne les différentes formes de coges­
t ion, alors que la gauche allemande émet elle-même un certain 
nombre de critiques sur cette cogestion. En tout cas, ces lois 
ne peuvent prétendre aller très loin dans la transformation 
des relations sociales au niveau de l'économie, dont on a vu 
déjà qu'elles n'ont pas été très entamées par les nationalisa­
tions. 

Quant aux lois sur la presse et l'audiovisuel, on peut 
constater qu'elles n'entravent pas quant au fond ce dialogue 
élitiste qui existe entre le pouvoir, l'audiovisuel et la presse 
écrite.. 

Je ne crois donc pas qu'on puisse dire que la gauche au 
pouvoir ait apporté un véritable élargissement de l'espace pu­
blic. Elle a, par contre, apporté quelque chose qui me paraît 
inquiétant, un véritable recul idéologique face à l'adversaire. 
Toutes les modifications et améliorations institutionnelles et 
qu' i l ne peut être question de rejeter, ont été accompagnées 
par des concessions incessantes aux offensives idéologiques 
les plus grossières de la droite. Quand on pense à toutes les 
platitudes libérales ou néo-libérales qu'on nous a servies de­
puis quelques années, et qui ont beaucoup de mal à tenir la 
rampe pour peu qu'on étudie les choses d'un point de vue 
scientifique, on constate que la gauche, en tout cas le PS et 
en particulier le gouvernement Fabius, ont opéré un recul 
considérable en acceptant au niveau du langage une partie des 
thématiques de la droite. Ainsi, avoir placé la politique d'en­
semble du gouvernement sous le signe de la modernisation est 
une des choses les plus dangereuses car tout le problème est 
de savoir modernisation pour qui et par qui, questions qui évi­
demment ne sont pas posées. 

|e voudrais terminer sur une chose qui me paraît aussi 
très grave : dans les concessions qui ont été faites, une des plus 
lourdes a été de tomber dans l'espèce de fétichisme de l'entre­
prise qu'on voit fleurir aujourd'hui. Il ne s'agit pas de dire que 
les questions posées aux entreprises ou à l'économie sont sans 
gravité ou que les entreprises françaises n'étaient pas dans une 
situation difficile. Mais réduire le problème de la prospérité 
d'une économie, réduire le problème de l'emploi, à un simple 
problème de marges bénéficiaires, ou de bonne gestion des 
entreprises, comme on l'a entendu dans un certain nombre de 
discours, c'est tomber dans un fétichisme incroyable. Car l'en-

vironnement de l'entreprise (par exemple, les systèmes de qua­
lifications et de formation professionnelle) est souvent plus 
important que l'entreprise elle-même pour lui permettre de 
faire face à un certain nombre de problèmes. De plus, quand 
on pose le problème de l'entreprise, on oublie souvent de po­
ser des questions sur leurs structures. A ins i , les entreprises 
françaises sont souvent surencadrecs du point de vue du per­
sonnel d'autorité : en France, dans une entreprise de 500 per­
sonnes, on a souvent un personnel d'encadrement et d'autori­
té de l'ordre d'une centaine alors que dans les entreprises alle­

mandes, on n'en a environ que la moitié. Quand on ne pose 
pas ces problèmes d'encadrement, qui sont y compris des pro­
blèmes de lutte de classe, on ne pose pas véritablement les 
problèmes qu'on doit affronter aujourd'hui face aux contrain­
tes économiques de l'environnement international, face aux 
nécessités d'investir, d'acquérir de nouvelles technologies. 
Tout cela est coupé de son arrière-plan social, qui est décisif. 
Les concessions qui ont été faites à ce niveau rendront les ba­
tailles futures beaucoup plus difficiles et nécessiteront pour 
élargir l'espace public et la démocratie de très grands efforts. 

AU COURS DU DEBAT... 

• Un participant intervient en estimant 
que la focalisation du débat sur la coha­
bitation tient au fait que c'est le seul cas 
de figure institutionnel qui n'a pas encore 
été essayé.alors que sur bien des ques­
tions — chômage, morale, mutations de 
la société... — i l semble qu'il y ait consen­
sus. I l pose la question de la réalité de ce 
consensus en sappuyant sur l'importance 
de l'abstentionnisme, en particulier lors 
des élections européennes et sur le dé­
tournement du fonctionnement parle­
mentaire que révèlent les séances inter­
minables et les milliers d'amendements. 
11 estime que la question de la cohabita­
tion est tout à fait conjoncturelle, alors 
qu' i l faudrait procéder à une remise en 
cause beaucoup plus fondamentale du 
système institutionnel, qui est à la fois 
bancal et fige. Ce système a été élaboré 
à une époque, la f in du système colonial, 
en pleine guerre coloniale, où les problè­
mes qui se posaient étaient très différents 
de ceux d'aujourd'hui. La Constitution 
n'a pas été conçue comme évolutive et 
le retard par rapport aux besoins est 
d'autant plus important que l'institution 
dure plus longtemps, ce jusqu'à un point 
de rupture. 11 prend deux exemples de la 
remise en cause des institutions qui lui 
apparaissent nécessaire : d'une part, i l 
n est pas normal que dans une société 
qui n'est pas fédérale, ce ne soit pas l'en­
semble de la population qui choisisse les 
responsables nationaux car l'élu de la 
Corrèze ne décide pas que des problèmes 
de la Corrèze mais de ceux de 1 ensemble 
de la société ; d'autre part, la démocratie, 
qui est la règle de la majorité, n'est pas 
le summum des sociétés humaines mais 
une étape historique, qui d'ailleurs fonc­

tionne relativement mal et n'est même 
pas appliquée dans ses principes; il se­
rait peut-être temps d'imaginer comment 
on peut aller au-delà. 
• Jean-Luc P A R O D I précise qu'en ma­

tière de consensus sur les institutions i l 
faut distinguer les critiques que l'on peut 
adresser au système institutionnel actuel 
et l'appréciation de l'état de l'opinion. U 
montre qu'il y avait en 1983 un accord 
de l'opinion sur le système institution­
nel plus fort qu'il n'avait jamais été sous 
la V e République et même depuis la 
guerre. Quels que soient les indicateurs, 
il n'y a jamais eu autant de gens d'accorH 
avec les principes fondamentaux, les mé­
canismes essentiels des institutions. Ce 
summum du consensus enregistré en 
1983 tient à la conjonction de raccord 
de ceux qui avaient vécu favorablement 
les institutions avant l'alternance et de 
l'accord de tous ceux qui découvrent 
qu'enfin elles peuvent être leur chose, 
ce qui est spectaculaire quand on étu­
die les comportements des sympathisants 
communistes qui font, par exemple, con­
fiance à la loi ou à la police. Depuis 
1983, i l y a eu une légère dégradation 
qui tient d'une part au fait que les sym-

Ïathisants communistes sont moins nom-
reux à approuver les institutions, et 

d'autre part à l'opinion d'une partie des 
gens de droite qui considèrent que si les 
socialistes sont si bien dans les institu­
tions, c'est peut-être que celles-ci ne sont 
pas aussi bien qu'ils le pensaient. Cette 
évolution tient au fait qu'on n'a pas les 
mêmes perceptions du système institu­
tionnel selon l e rôle qu'on occupe ou le 
rôle qu'occupent les gens qu'on aime. 
En ce qui concerne l abstention, Jean-

Luc Parodi souligne que toutes les élec­
tions de la dernière décennie ont établi 
des records de participation pour des 
élections de même type depuis la guer­
re : cela a été le cas aux cantonales de 
85 , aux municipales de 77 et 83 , aux 
législatives de 78 (celles de 81 ont été 
très particulières), aux seconds tours des 
présidentielles de 74 et 8 1 , où ont été 
établis des records absolus de participa­
tion depuis qu'existe le suffrage univer­
sel. Seules les européennes ont marqué 
un recul entre 79 et 84, encore qu'il ait 
été moindre que dans les autres pays. 

• Un participant émet l'avis qu'il ne 
faut pas confondre l'opinion de la classe 
politique et celle des Français. Des gens 
votent comme ils jouent au tiercé et sont 
en fait des abstentionnistes. I l estime que 
les élections sont de moins en moins une 
fonction politique de choix de société 
pour devenir un jeu de concurrence en­
tre des patrons. I l se demande si on n'est 
pas devant un paravent institutionnel et 
médiatique qui fait croire qu'il y a 
consensus, alors qu'en même temps il y 
a une désaffection profonde dont de 
multiples indices rendent compte. I l 
aborde la question des médias, d'une so­
ciété saturée d'informations dans laquelle 
il n'y a pas place pour de nouvelles infor­
mations. De nouveaux médias ont été 
crées, mais la place a été vite occupée 
par les mêmes. Si quelqu'un arrivait avec 
des solutions géniales pour la société, i l 
ne pourrait se faire entendre et serait 
bloqué. I l y a là un paradoxe car il y a 
dans la société de plus en plus de gens 
qui ont des idées, qui sont informes et 
capables de réfléchir, alors que cela peut 
de moins en moins s'exprimer. 
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• Pour Jean-Marie V INCENT , la démo­
cratie ne doit pas être sentie comme un 
système clos mais comme un ensemble 
de processus dynamiques. I l pense qu'une 
dynamique démocratique est largement 
bloquée dans le système élitiste de la V e 

République. Avant de pouvoir parler 
d'un dépassement de la démocratie, i l 
faudrait qu'elle puisse véritablement 
s'affirmer, qu' i l puisse y avoir un proces­
sus dynamique qui permette une partici­
pation de plus en plus Importante de plus 
en plus de gens. Cela l'amène à revenir 
sur le problème du consensus : il y a une 
très grande variété de formes d'accepta­
tion des institutions politiques, par 
exemple selon que l'on fait partie des éli­
tes du pouvoir ou selon que l'on est au 
chômage. Mais on ne peut pour autant 
affirmer que les institutions sont cr it i ­
quées et encore moins rejetées. Le fait 
qu'existe un malaise diffus, qu' i l y ait 
des tendances abstentionnistes fortes 
chez les jeunes générations, qui se mani­
festent aussi par la non-inscription sur 
les listes électorales, est important, mais 
n'amène pas à parler d'un processus de 
dynamisation du jeu politique ou de 
construction d'un espace public plus lar­
ge et plus étendu permettant de poser 
plus de questions, fl lui paraît impensa­
ble, dans les circonstances actuelles, de 
parvenir à mettre en question le système 
par un simple refus de celui-ci. 

• Gérard S O U L I E R souligne qu'existe 
une institution sur laquelle existe un 
consensus populaire très large, l'élection 
du président de la République au suffra­
ge universel A tort ou raison, les gens 
ont le sentiment de faire un choix. De 
plus, en 1 9 8 1 , ils ont montré leur com­
préhension du mode de fonctionnement 
des institutions : après avoir élu Mitter­
rand, ils ont envoyé à l'Assemblée une 
majorité socialiste. 
• Serge WOL IKOW propose de différen­

cier les mouvements profonds de l'opi­
nion publique et la dynamique des for­
ces politiques, entre lesquels existe un 
chai*é-croisé. L'accord des forces politi­
ques au système a été antérieur à son ex ­
pression par l'opinion publique. A u mo­
ment, au contraire, où les divergences sur 
les Institutions se précisent et se réorga­
nisent au niveau des forces politiques, 
l'opinion publique continue sur la lan­
cée. I l croit qu'existe une dialectique 
de l'accord sur les institutions et du dé­
saccord sur les grandes options de socié­
té. 

Dans les années 70, et encore en 8 1 , 
l'accord sur les institutions a été d'au­
tant plus accepté par une large partie de 
la population qu il y avait l'idée que 
c'était secondaire par rapport à des pro­
jets de société relativement différents. 
A u contraire, on pourrait se demander 
aujourd'hui si les désaccords ou diver­
gences qu i s'expriment sur les institu­
tions au niveau des forces politiques ne 

tiennent pas à l'atténuation des divergen­
ces sur les questions de société. Quand 
on compare la France de 86 aux pays s i ­
milaires, on a cette particularité que la 
question des institutions occupe une pla­
ce dans le jeu politique : elles ne sont pas 
de l'ordre du naturel, mais apparaissent 
comme historiques donc plus ou moins 
transitoires. Cela renvoie à cette carac­
téristique de l'histoire politique de la 
France, l'instabilité institutionnelle, qui 
fonctionne comme une soupape de sûre­
té par rapport au maintien de l'ordre so­
cial, même s i les secousses politiques qui 
accompagnent les mutations institution­
nelles sont d'un prix suffisamment lourd 
pour que cela produise des effets pervers. 
Serge Wollkow aborde la question de la 
réduction à 5 ans du mandat présiden­
tiel , qui ressort depuis d ix ans. D y a der­
rière cette question la vision d'un systè­
me institutionnel normalisé, dépouillé 
de ses contradictions originelles mar­
quées par le contexte de 58. Ainsi s'af­
frontent des stratégies de stabilisation 
du système institutionnel en longue du­
rée, qui anticipent sur les dysfonctionne­
ments qui risquent de se développer. 

• Selon Gérard S O U L I E R , la propagan­
de gaulliste sur les institutions est passée 
car i l y a une sensibilisation de l'opinion à 
la stabilité. Les repoussoirs I V e Républi­
que concernant l'instabilité ministérielle 
continuent de fonctionner et d'être pro­
ductifs. Mais en même temps le fait qu'on 
pose les problèmes institutionnels mon­
tre que les choses nesont pas assurées. L e 
choix du mode de scrutin par Mitterrand 
tient à sa conviction qu'il ne peut pas 
avoir de majorité. Cela va changer forcé­
ment le schéma institutionnel. Poser le 
problème de la cohabitation, c'est poser 
te problème d'une Constitution qui ne 
fonctionne pas et qui n'est pas en mesure 
de canaliser des changements d'opinion. 
A terme, cette Constitution sera modi­
fiée. Par rapport à la réduction à 5 ans 
du mandat présidentiel, Gérard Soulier 
estime qu'il ne faut pas en attendre 
grand-chose, sauf si elle est connectée 
avec une réforme d'ensemble avec sup­
pression du premier ministre et de la res­
ponsabilité gouvernementale, c'est-à-dire 
révolution vers un régime présidentiel. 
A ce moment, cela peut marcher, avec 
un président élu au suffrage universel et 
un Parlement multi-partisan qui aurait 
beaucoup plus d'autonomie. 

• Jean-Luc P A R O D I montre que tous 
les systèmes institutionnels qui connais­
sent un double circuit électoral ne sont 
arrivés à résoudre le problème qu'en 
neutralisant totalement l'élection de 
l 'un d'entre eux. Ceux qui ont deux 
pouvoirs ont automatiquement un pro­
blème. On ne peut avoir deux autorités 
issues du suffrage universel et penser 
qu'il n'y aura jamais conflit entre eux. 
Avec ce système, on fabrique la crise. 
C'était le cas au Chi l i avant le coup 

d'Etat. D n'y avait pas de solution per­
mettant au président ou au Parlement 
de revenir au suffrage universel, seule 
manière d'atténuer les choses. A ce 
moment-là, toutes les autorités de la 
société se trouvent devant une double 
légitimité, en particulier l'armée, et el­
le choisit. Pour Jean-Luc Parodi, Il ne 
faut jamais un système dans lequel on 
permet aux militaires de choisir quelle 
est la bonne légitimité. En France, la 
cohabitation n'a de chance de marcher 
que si on voit bien qu'une force va arri­
ver avec la légitimité que lui donne le 
suffrage universel. De ce point de vue, 
le mot cohabitation est absurde puis­
qu'elle n'existe que si le président 
s «écrase» sur tout. Le nouveau leader 
de la nouvelle majorité parlementaire 
pourra imposer ce qu'il veut au prési­
dent tant que celui-ci ne veut pas reve­
nir au suffrage universel. L e droit de 
dissolution, arme du président, se re­
tourne contre lui tant qu' i l ne l'utilise 
pas. Le nouveau premier ministre Impo­
sera les ministres qu' i l veut et le plus 
conflictuellement possible, car il pré­
férerait faire apparaître la crise immé­
diatement. De même, il va faire de la 
symbolique pour bien montrer que le 
président s'«écrase». I l dispose ensuite 
d'un argument fort dès qu'il a un conflit 
avec le président, en lui disant : "Nous 
sommes les représentants de la majorité 
des électeurs, nous avons la légitimité ; si 
vous en doutez un seul instant, vous qui 
avez le droit de dissolution, faites-en la 
preuve; mais tant que vous n'y recourez 
pas, vous reconnaissez implicitement que 
nous sommes toujours les titulaires de la 
légitimité». C'est un argument très fort 
au début. Plus le temps va passer, plus le 
souvenir de la légitimité des élections du 
16 mars va s'effacer au profit de l'incerti­
tude sur les élections de 88. Là, on en­
trera dans une zone de flou. 
• Alain B E R T H O souligne que ce qui 

se pose aujourd'hui en France, c'est un 
problème de développement sans précé­
dent de la démocratie, la possibilité d'In­
tervention sur le contenu des activités 
humaines, sur le contenu des besoins de 
ceux qui sont concernés et qui ont les 
éléments pour définir ces besoins. I l 
s'agit de ne pas réduire la vie politique 
au choix à date f ixe entre des solutions 
élaborées, mais de pouvoir organiser 
l'Intervention de la masse des citoyens 
sur le contenu même de ces'choix. Or le 
mouvement même des institutions de la 
V e République tend à l'inverse, à dessai­
sir au maximum de l'élaboration des 
choix. 

I l y a là un problème réel qui ne se 
pose pas forcément en crise du consen­
sus car i l y manque la possibilité d'une 
intervention de masse, d'un autre systè­
me possible. C'est ce qui crée le f lou, le 
manque, la crise de la politique, les diffi­
cultés de mobilisation des partis... 
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DROITE ET 
EXTREME-DROITE 
EN PERSPECTIVE 

La discussion d'hier, consacrée aux questions institutionnel/es, a montré que ce qui se jouait autour des discussions 
constitutionnelles, du débat sur la cohabitation, des propositions de réformes de certains mécanismes de la Ve République (ré­
duction du mandat présidentiel entre autres) n 'était ni plus ni moins que la transformation des structures mêmes du paysage et 
du jeu politique français, une première cristallisation (dans ce domaine essentiel de la représentation politique et des mécanismes 
de l'émergence d'un nouveau consensus) du travail de la crise et sur la crise des forces sociales et politiques constituées. 

Celles-ci en effet ont considérablement bougé ces quelques dernières années. On connaît bien, et pour cause, les effets 
de ces recompositions sur la gauche, particulièrement sur son «noyau» : le mouvement ouvrier. On connaît moins par contre ce 
qui se passe à droite. 

On a ton évidemment! 
Car la droite a beaucoup changé. Le « nouveau 58 », pou~ reprendre l'expression de Raymond Barre, est un vieux projet 

et lorsqu'un Lionel Stoléru affirme que « l'enjeu historique de 86 ... est d'amener la France au niveau des démocraties adultes, 
celui des démocraties anglo-saxonnes où l'alternance se produit autour d'un môme cap, d'un même choix de société, sans coups 
de barre violents à droite ou à gauche, sans remise en cause de l'héritage», If ne fait que formuler un objectif qu'à sa manière 
Michel Rocard, il y a quelques jours, lors d'un débat avec Jacques Chirac dans un grand hôtel parisien, se fixait lui aussi en expli­
quant que «nous sommes dans une phase de développement où il n'y a plus de désaccords massifs si ce n'est sur les modalités 
d'application ». On comprend dès lors un peu mieux pourquoi (et comment) les affrontements politiques ressemblent de plus 
en plus à un théâtre d'ombres où les protagonistes donnent d'autant mieux et plus le spectacle de leur opposition qu'ils parais­
sent sur le fond, pour parler encore une fois comme Rocard, des » cousins germains». 

Jean Jau/ln, qui est comme vous le savez l'animateur de cette excellente revue, L 'Economie en questions, nous parlera 
des programmes économiques de la droite : le domaine par excellence — avec celui de la réforme de l'Etat, où on peut tester les 
convergences stratégiques et les différences «sur les modalités d'application» entre des blocs politiques qui, tendancleliement 
au moins, semblent vouloir déconnecter leurs affrontements des enjeux tels qu'ils s'enracinent dans les rapports sociaux. 

L'affirmation cardinale selon laquelle arrivée au pouvoir l'opposition ne reviendra pas sur les acquis de la gauche en ma­
tière sociale est de ce point de vue hautement symbolique. 

Pour autant, cette sorte d'empirisme consensuel ne devrait pas nous faire perdre de vue les profondes transformations 
qui ont affecté ta droite, son «sens commun», ses formes d'organisation, ses relais, son personnel, son Identité en que/que sor­
te. Evaluer ces mutations et en comprendre les effets conjoncture/s el à plus long terme, c'est un travail que nous n'avons pas fa 
prétention de boucler ici. Mais que cela ne nous empêche pas d'ouvrir le débat. 

Beaucoup de questions mériteraient d'être traitées : 
— Que se cache-t-fl derrière la «guerre des chefs» : simples différences de stratégies entre différents clans disposant de 

moyens et de positionnements différents ou divergences plus fondamentales ? 
— Jusqu'où peut aller la recomposition idéologique et organ'isationnelle de la droite et, dans le contexte de la recherche 

d'une nouvelle majorité présidentielle - qui paraît désormais l'enjeu majeur des mois qui viennent — se dlrige-t-on vers des re­
classements transcendant l'opposition droite/gauche telle qu'elle a fonctionné jusqu'ici? 

— Quel rôle jouera dans cette perspective fa fraction radicalisée de la droite? Le Front national, qui s'en veut désormais 
l'express/on organique permanente, représenle-t-il un phénomène conjoncturel ou au contraire doit-on maintenant compter du­
rablement avec la présence sur le terrain institutionnel d'une formation fascisante? 
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5/ vous le voulez bien, c 'est par ce dernier bloc de questions que nous allons terminer cette seconde séance de nos four­
nées d'études. 

Alain Ro/lat, dont tous Ici connaissent et apprécient les travaux sur i'extrime-droite et dont on suit les chroniques dans 
Le Monde prendra d'abord la parole. Ensuite, ce sera au tour de Pascal Perrlneau, professeur à Sciences-Po Grenoble qui nous 
livrera les conclusions d'une étude concrète et approfondie de l'électoral du Front national. 

Maur i ce N A J M A N 

QU'A FAIT LA DROITE 
DU LIBERALISME ECONOMIQUE ? 

par Jean JAULIN* 

L 'interprétation des économies n'a cessé de se renforcer 
depuis l'après guerre. Cela ne fait plus de doute pour un 

observateur avisé des cycles conjoncturels nationaux, des mar­
chés financiers internationaux ou des échanges de marchandises. 
L'analogie est frappante avec les marchés politiques sur lesquels 
s'échangent des programmes dont la composante économique et 
sociale est souvent dominante. On est ainsi tenté de parier d'un 
cycle libéral pour la période 1979-1986 qui. à partir de la 
Grande-Bretagne puis des Etats-Unis s'est propagé dans la 
plupart des économies occidentales, voire du monde si on y inclut 
le Japon et la Chine. 

Or. ce vent d'Ouest n'a pas épargné les droites françaises, 
encore moins l'extrême droite dont Jean-Marie Le Pen revendique 
dès 19801a filiation avec le reaganisme et le thatcherisme II a 
même soufflé i un moment crucial de notre politique : d'abord la 
droite française a essuyé en 1981 un revers électoral dont elle 
n'avait plus l'habitude Passée la période d'hébétement, il lui 
fallait donc bien enfourcher un cheval de bataille pour repartir à 
i assaut de l'usurpateur. Quant à l'extrême droite, cette nouvelle 
configuration politique s'ajoutait à la crise latente pour l'inciter à 
saisir une nouvelle opportunité politique qui la remette sur les 
rails du marché politique dont elle avait été marginalisée depuis 
1956. Trois questions méritent cependant d'être séparées si l'on 
veut tenir compte de la distance permanente entre les idéologies, 
les programmes et les marges de manœuvre : 

1/ La philosophie ultra-libérale est-elle bien devenue dans le 
domaine socio-économique le nouveau dogme des droites 
françaises ly compris l'extrême droite) ? Autre chose en tous cas 
qu'un revirement circonstanciel qui permette de parler d'une 
rupture par rapport i la tradition ? 

21 Maintenant que les programmes pour mars 1986 sont 
connus, comment s'expriment ces idées et y décèle-t-on bien des 
signes tangibles de rupture à le fois par rapport à 1981 et à la fois 
par rapport a la tradition économique des droites ? 

î Enfin, comme on sait ce que vaut un programme 
pné-électoral. allons au-delà des promesses et jugeons de la 
probabilité de leur réalisation nonobstant bien sûr les très 
grandes incertitudes liées à l'ouverture du jeu politique. En daîr, 
que reste-tnl du libéralisme économique dans la marge de 
manœuvre que le droite s'est laissée à elle-même au détour des 
promesses contradictoires que toute formation politique est 
amenée i faire ' 
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LE NEW LOOK 
De Gaulle comme Pétain revenant sur terre auraient à mon 

avis des problèmes de conscience, voire tout simplement de 
vocabulaire s'ils voulaient adhérer aujourd'hui à un parti de 
droite. Le nouvel axe réthorique des textes fondamentaux de ces 
partis constitue bel et bien une rupture avec celui de leur passé : 
l'Etat nation, l'immoralité du capitalisme, ou encore les vertus des 
corporations ont changé de camp. Le libéralisme est devenu le 
leitmotiv de toute la droite française avec une palme d'honneur 
sans doute pour le Front National qui s'est emparé dès 1976 des 
thèmes porteurs de la «révolution conservatrice américaine- et 
qui récidive dans son dernier programme «Pour la France» 
présenté en décembre dernier Le couple Etat-individu forme la 
nouvelle monture de l'ancienne lutte des classes et les emprunts 
au thatcherisme ou au reagantsme sont si nombreux qu'on ne 
peut qu'y voir des pièces rapportées : la politique de l'offre serait 
la dé de la croissance ; la liberté des entreprises, la dé du 
chômage : la dérégulation, la solution à la crise... Bref, le retour à 
la fonction régalien ne de l'Etat deviendrait la route de la liberté et 
du progrès. Et comme la (classique) dialectique libérale ne peut se 
dispenser pour cela d'un Etat fort, on abandonne là les profes­
seurs de l'Ecole de Chicago qui suggèrent pourtant la suppression 
de l'Etat lui-même pour affirmer la volonté de l'Etat-nation de 
renforcer la police, la justice et l'armée afin de faire respecter le 
droit de propriété, la liberté du travail et dans le cas du Front 
National la préférence nationale à rencontre des immigrés. 

Cela, c'est la toile de fond, le décor peint à la hâte depuis 1981, 
un peu avant pour l'extrême droite. On aurait tort d'en sous 
estimer l'importance idéologique car la droite française n'a pas 
tous les jours d'idéologies nouvelles à se mettre sous la dent. 

Oui, le libéralisme économique est devenu un nouveau 
vecteur de la pensée de droite et il est révélateur que le premier 
point de la plateforme du RPR et de l'UDF commence sur le thème 
de «libérer, l'économie, tandis que Le Pen lui-même se trans­
forme en professeur d'économie à chacune de ses préfaces de 
programme. Ce New Look conduit d'ailleurs la droite à un certain 
modernisme dans le domaine de l'idée de la Nation ou dans ses 
valeurs qui tranche avec le passé. L'Europe est un fait acquis et la 
morale arrive au dernier rang de l'idéal proposé. Là aussi, on veut 
apparaître «Chébran». 

• Rédacteur en chef de L'Economie en questions 

Que reste-i-il maintenant de cette cuisine esthétique anglo-
saxonne à l'heure où le checx up anglo américain s'affole et qu'il 
faut affronter l'électoral français avec un programme crédible ? 

CINQ NON, UN OUI 

Dans le cas du RPR et de l'UDF, libéral a perdu I' • >sme • qui 
le rattachait à des voisins dont l'étoile pâlit d'heure en heure. Mais 
leurs • vingt engagements fondamentaux » continuent de sanc­
tionner une rupture avec leur propre passé. Car on n'y voit 
vraiment plus trace de ce « travaillisme à la française • qu'appelait 
de ses vœux Jacques Chirac en 1976 ou de la « société libérale 
avancée » décrite plus tard par Valéry Giscard d'Estaing dans 
« Démocratie Française ». 

Il est commode pour l'exposé de distinguer entre six 
fonctions différentes de l'Etat : à un extrême l'interventionnisme 
économique maximal de l'Etat-patron, à l'autre son engagement 
minimal. Les fonctions régaliennes de la puissance publique. 

1ère SANCTION 

L'Etat patron se voit amputé de la presque totalité des 
entreprises et banques mises sous son contrôle depuis 1945 (et 
non 1981). Son nombre de fonctionnaires est réduit de 40 000 
personnes par an et la plupart de ses monopoles abolis comme 
dans le cas des télécommunications ou de l'énergie établi 
pourtant en 1928. 

2eme SANCTION 

L'Etat-Providence. Mais ici déjà on lèche un peu de lest. Des 
deux grands volets, la sécurité sociale et le budget, on ne « touche 
guère au premier si ce n'est pour accentuer le rôle des assurances 
privées dans l'avenir et transférer les allocations familiales au 
budget de l'Etat - comme on le proposait d'ailleurs à gauche en 
1981. Par contre, le budget connaît un remaniement ministériel 
très reaganien : « trop d'impôts tue l'impôt ». Eh bien économi­
sons 50 à 60 milliards dès 1987 en allégeant de 10 à 1 5 % la taxe 
professionnelle et en réduisant la charge fiscale sur les riches avec 
la suppression de l'impôt sur les grandes fortunes 15,2 milliards) 
et à l'abaissement de la dernière tranche de l'IRPP (2 à 5 milliards). 

3eme SANCTION 

L'Etat tutélaire. L'interventionnisme par le contrôle des prix, 
par les subventions, par le contrôle de la concurrence ou par les 
prêts à taux bonifiés est largement démantelé. Le retour immédiat 
à la liberté des prix avec abrogation de l'ordonnance de 1945 
figure même symboliquement en tête des 20 commandements 
annoncés au milieu du mois de janvier. Les aides aux entreprises 
sont réduites de 20 milliards (sur 1001 ce qui, compte tenu de leur 
concentration sur quelques secteurs très sensibles comme la 
sidérurgie ou les chantiers navals ressemble â une mise à mort 
après perfusion. 

4eme SANCTION 

L'Etat arbitre. Ici, on parle moins en francs qu'en nombre de 
textes juridiques codifiant les relations de travail etc.. Certes le 
smic n'est pas aboli comme la rumeur de la rue Pierre de Serbie le 
laissait entendre. Mais, le CNPF peut être content : la suppression 
des autorisations administratives de licenciement devrait se 
traduire selon l'observatoire Français des Conjonctures Economi­
ques (OFCE) par une diminution immédiate de l'ordre de 80 000 
emplois (- 200 0000 selon un rapport du Plan) ; le gel des effets de 
seuils, la suppression d'un volet des lois Auroux ou le fameux 
assouplissement de la législation du travail qui se traduirait 
immédiatement par la création de • zones d'emploi à contraintes 
allégées les ZENCA » constituent autant de pas vers une flexibilté 
entièrement sous contrôle patronal au niveau de l'entreprise et 
non plus de la branche. Passons sur la suppression de la loi 
Quilliot qui relève du même chapitre. 

5éme SANCTION 

L'Etat bouclier. Là encore, il est significatif que la libération 

immédiate du contrôle des changes soit le deuxième commande­
ment de la liste. Comme Reagan et Thatcher, même si l'un et 
l'autre disposaient d'une rente de monopc'e. Pourquoi pas nous 7 

On s'imagine même concurrencer la Suisse grâce a cette mesure. 
Et il vaudrait mieux en effet. Car immédiatement après cette 
libération, il faut s'attendre à voir 40 milliards de francs filer à 
l'extérieur comme couverture i terme des importations et 
« retard • de rapatriement de devises des exportations. 

6ème SANCTION 

Ah là non ! l'Etat régalien qui regroupe armée, police et 
justice se voit au contraire dorloter par un coup de pouce 
budgétaire de 15 milliards de francs. Sécurité et immigration (nos 
noirs ou indiens) sont les deux grandes tâches promises à un Etat 
enfin débarrassé de ses tentacules économiques et sociales. 

Avec cela, la droite Française escompte sans doute remonter 
le rang de la France au hit parade des champions du libéralisme 
dressé par l'Expansion tout récemment. Avant dernier, juste 
devant la Suède avec 11 points, nous poumons sans doute 
rejoindre le niveau de la Grande-Bretagne, cinquième seulement 
mais avec 23 points. Et encore n'ai-je pas parlé du Front National. 
Car, alors, nous aurions de grandes chances de bondir auxôté du 
champion des champions, la Suisse (36 points) dont Jean Marie 
Le Pen ne cesse de tarir d'éloges. Et le fait est que la dernière 
moulure de son programme rédigé par l'énarque J . Y. Gallou fait 
fort dans la surenchère à l'ultra-libéralisme • Toujours moins > 
pourrait se réjouir à bon escient notre ami De Closets : moins 
d'impôts puisqu'on suppnme carrément l'impôt sur le revenu 
1200 milliards de francs) ; moins de lois Auroux, qu'on supprime 
en totalité ; moins d'Etat puisqu'on généralise le chèque éduca­
tion abandonné par le RPR-UDF. moins d'immigrés surtout 
puisque l'expulsion envisagée concernerait 550 000 actifs la 
première année, soit 1,6 million de personnes, bref les trois quart 
des maghrébins présents en France. 

Désolé pour la description un peu fastidieuse des pro­
grammes de la droite française mais il n'est pas vrai qu'elle a déjà 
rangé cette idéologie ultra-libérale au placard des oubliettes. 
Fondamentalement, la dynamique qu'elle propose comme politi­
que économique a désormais un nom : il s'agit de la supply side 
économies traduite en français par la politique de l'offre. En clair, 
créons un choc psychologique et des anticipations de profit pour 
les entreprises, elles augmenteront alors leur production et leur 
produdivité (donc leur compétitivité) et tout repartira. Cette idée 
est fort bien résumée par le même OFCE à la fois dans son étude 
déjà citée et dans une étude plus lourde publiée cette semaine à 
propos de la diminution des dépenses et recettes de l'Etat. 

Et cette politique de l'offre, c'est ce que la Dame de Fer et le 
Cow Boy de la Maison Blanche ont officiellement appliqué depuis 
leur arrivée aux affaires. 

LA PORTE ETROITE 

Quelle signification réelle à ces programmes ? Quelle proba­
bilité de réalisation pour conclure I Beaucoup de commentateurs 
ont eu raison de souligner à quel point la droite n'a pas voulu 
utiliser la bannière de l'ultra-libéralisme pour envelopper son 
paquet cadeau. Il faudra en particulier voir comment elle 
balancera entre le Front National extrémiste et les barristes 
préoccupés par leur image de marque de partisans des grands 
équilibres. Cela fait partie des inconnues du scrutin de mars 1986 

Déjà on peut sans doute classer en trois catégories de 
mesures le programme de la droite. 

1/ Il y a d'abord le libéralisme symbolique Celui Q U I ne coûte 
pas cher et peut rapporter gros. C'est le cas de l'abrogation de la 
loi Quilliot, du contrôle renforcé sur les étrangers ou encore la 
privatisation des banques ou des assurances dont M Dupont, ne 
faisait déjà plus la différence. 

21 II y a ensuite le libéralisme empêtré celui qui coûte cher en 
argent et en temps sans rapporter beaucoup Tel est le cas des 
dénationalisations dont le Front National dit qu'avec un marché 
boursier comparable à celui de Kuala Lumpur, il faudra trente ans 
pour procéder aux dénationalisations complètes Tel est aussi le 
cas des propositions de réforme de la concurrence ou d'assouplis­
sement de la législation (Bergeron oblige). Telle est enfin toute 
une partie du volet fiscal comme la taxe professionnelle dont la 
promesse de la réduire se heurte au mur budgétaire des 
collectivités locales qui en tirent le quart de leurs recettes. 
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ZI II y a enfin le libéralisme dérapant celui qui ne coûte pas 
cher mais peut engloutir une fortune. C'est la libéralisation de 
tous les prix avant même la réforme de la concurrence, la 
libéralisation des changes, les baisses d'impôts avec le classique 
décalage entre les recettes stoppées net et des dépenses toujours 
plus rigides, la suppression de l'autorisation préalable de licencie­
ment qui va se traduire par un nouvel engorgement des 
prud'hommes bref, autant de mesures dont on ne sait pas 
vraiment si la droite française les mettra en œuvre tant le trou 
industriel britannique ou financier américain est connu de tous. Il 
est vrai que Jacques Chirac a déjà fait en 1975 une relance qui 

s'était soldée par un manque à gagner de 50 milliards de francs à 
l'époque. 

Entre ces trois catégories de mesures comment se fera 
l'arbitrage ? Nul ne le sait. Mais, la droite française est-elle prête à 
considérer le libéralisme économique comme ayant été seule­
ment un feu de paille ? Elle serait alors comme la gauche en 1981, 
orpheline d'une pensée si chèrement acquise. Cela n'empêche 
toutefois pas de gouverner. La preuve en est maintenant faite Par 
contre on peut retenir que le libéralisme économique est tout à la 
fois vecteur d'une mutation des droites mais également symbole 
d'une pomme de discorde durable. 

(' I dont on peut penser qu'elles sont une explication des divisions durables dans la droite dont les trois scénarios testés par 
l'OFCE correspondent à trois politiques économiques différantes : la droite cohabitante, la droite barriste et la droite extré­
miste 

MONTEE ET ENRACINEMENT 
DU FRONT NATIONAL 

par Alain ROLLAT * 

S i j'ai beaucoup écrit sur le Front national, et si je suis là 
ce matin, c'est parce que la montée du Front national 

constitue un formidable défi. Un défi lancé à la gauche mais aussi 
à la collectivité nationale tout entière. L'émergence de l'extrême 
droite apparaît comme le révélateur d'un certain étal de la société 
française. La face réjouie de Jean Marie Le Pen nous renvoie, 
comme pourrait le faire un miroir, l'image de la France de cette fin 
de siècle. Bon nombre d'analystes admettent aujourd'hui en effet, 
que le phénomène Le Pen est le produit d'une triple situation de 
crise : crise économique, crise sociale et crise culturelle. 

LE PHÉNOMÈNE LE PEN, PRODUIT DE LA CRISE 

Cette crise économique se manifeste de façon particulière 
pendant l'exercice du pouvoir par la gauche. Entendons-nous 
bien : je ne crois pas possible de soutenir que le phénomène Le 
Pen soit le résultat de la présence de la gauche au pouvoir. Si tel 
avait été le cas, des progressions des votes d'extrême droite 
auraient été observées dès les législatives de 81 . Or, il n'en a rien 
été : après un mois de présidence de François Mitterrand, le Front 
national n'a recueilli que quelques miettes électorales, comme par 
le passé Néanmoins, le succès électoral du Front national est 
incontestablement lié à l'exercice du pouvoir par la gaucyhe. En 
effet, c'est précisément à partir de juin 82 que des poussées 
d'extrème-droite sont apparues lors d'élections partielles munici­
pales ou cantonales. Or, juin 82, c'est, rappelez-vous, le blocage 
des salaires et des prix opéré par Pierre Mauroy qui, contre toute 
évidence, explique qu'on ne change pas de politique. La gauche 

arrivée au pouvoir en mai 81 , porteuse d'espoirs, plus encore, 
porteuse de mythes, avait fait rêver les Français,. Et brusquement, 
en juin 82, elle renoue dans sa gestion avec des méthodes 
proches de celles de la droite. Elle se convertit au réalisme. Du 
coup, elle perd sa capacité de séduction, sa capacité mythique ; et 
il se crée une espèce de vide car la droite dite libérale, devenue 
opposition, n'a pas eu le temps de se refaire une virginité 
politique et n'est pas apte à canaliser les premiers mécontente­
ments des « déçus du socialisme ». Le Pen va alors profiter de ce 
vide et réhabiliter quelque peu l'imaginaire en politique. C'est un 
vieux « routier ». un remarquable professionnel qui sait qu'il 
existe toujours un peu d'irrationnel derrière les grandes poussées 
politiques. Lors de la campagne de la législative partielle du 
Morbihan, pendant l'hiver 1983, alors qu'on parlait du blocage des 
salaires et des prix, il me disait : « maintenant, je suis le seul à 
pouvoir faire rêver les Français.. ». D'une certaine façon, il avait 
raison si l'on ose dire... 

Mais la crise de notre société est aussi une crise sociale et 
même beaucoup plus que cela : c'est une crise de civilisation. Elle 
remet en cause le modèle de société des années 50-60, alors 
qu'on pensait la croissance continue. Rappelez-vous les débats 
sur la croissance zéro, les débats avec les écologistes lors des 
municipales de 1977. La remise en cause de ce modèle de 
civilisation se traduit par une désagrégation du tissu social 
provoquant des hantises que Le Pen a habilement exploitées. 
Cette crise économique et sociale engendre un sentiment général, 
une dynamique d'insécurité - a_ sens large du terme). On a peur 
" journaliste au Monde 
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dé tout et toutes les peurs s'additionnent. Dans une période de 
compression d'effectifs, on a peur du chômage, on a peur de son 
voisin de bureau ou de son voisin de palier : s'ils ne sont pas 
licenciés, c'est vous même qui risquez de passer dans la 
prochaine charrette ! On a peur du petit délinquant comme on a 
peur du grand terroriste. On mélange tout... Cela fait boule de 
neige. Au bout du compte, on a peur de l'Autre, on a peur de la 
différence. Le Pen a su exploiter ces peurs et profiter de la 
troisième dimension, la dimension culturelle de la crise. Dans un 
monde qui doute de tout, où les idéologies - dit-on - sont mortes, 
où la gauche a perdu ses modèles d'antan et où. à droite, le 
modèle reaganien a déjà du plomb dans l'aile. Le Pen arrive, lui, 
bardé de certitudes qui renvoient dans la mémoire collective de 
générations de Français aux vieilles notions de * Travail, Famille, 
Patrie ». Alors que le chômage s'accroît, quoi de plus simple, de 
plus élémentaire que d'affirmer : •< on va réserver le travail et la 
richesse nationale aux Français ! » Et ça marche ! D'autant que le 
système éducatif ne fait pas écran, car les enseignants, comme les 
autres citoyens, sont déboussolés. 

Il est vrai que nombre de tabous et de valeurs issus de la 
Libération sont tombées. Peut-être n'a-t-on pas pris suffisamment 
conscience que la vie politique française et toute la classe 
politique s'étaient organisées, jusqu'à ces dernières années, 
autour de valeurs nées de la Résistance et de la Libération. 
Gaullistes, socialistes, communistes, venus pourtant d'horizons 
personnels et politiques différents s'étaient alors retrouvés autour 
de ces valeurs là. Aujourd'hui ce consensus relatif s'est désagré­
gé : le mouvement gaulliste est devenu le mouvement chiraquien 
- ce qui est différent •. le PCF n'est plus le Parti des fusillés... 

Ajoutons le travail de sape opéré par certains historiens dans 
le monde occidental. Je fais allusion aux historiens qui se disent 
• i révisionnistes ». En France, on a parlé d'eux à propos des 
travaux du professeur Faurisson de Lyon qui niait l'existence des 
chambres à gaz. il fait partie d'une école intellectuelle déjà très 
influente et forte financièrement, aux Etats-Unis, en Allemagne, 
en Angleterre et en Suisse. Le Front national s'est inscrit dans ces 
travaux-là. A l'origine du Front national, parmi les « nationalistes 
révolutionnaires » venus * d'Ordre nouveau », un jeune historien, 
François Duprat, développa une forte influence. C'était un 
idéologue du parti, possédant un réel ascendant sur Jean-Marie 
Le Pen, et qui a contribué à populariser dans notre pays les 
premiers travaux littéraires allemands tendant à réhabiliter le 
régime nazi. François Duprat est mort assassiné entre les deux 
tours des législatives de 1978 dans des conditions non élucidées. 
Il faisait partie de ces historiens qui cherchent à ôter au régime 
nazi sa charge d'horreur, en niant l'existence des chambres à gaz, 
en niant l'ampleur du génocide juif. Il s'agit, dans cette entreprise, 
de ravaler l'hitlérisme à une dictature « comme les autres », 
comme le monde en a banalement connues... Ces thèses ont 
facilité l'émergence du Front national. 

LES HÉRITAGES 

Ainsi bénéficiant de la situation de crise, le phénomène Le 
Pen a synthétisé tous les apports historiques de l'extrème-droite 
française. Il a rassemblé toutes les composantes, historiques et 
sociologiques, du courant nationaliste français. 

Dans le phénomène Le Pen, il y a Mac-Manon, et les « ultra » 
qui voulaient restaurer la monarchie de droit divin en 1830 ; il y a 
tous ceux qui, depuis 1789, révent de revenir sur les acquis de la 
Révolution française. Autrement dit, il y a la plupart des chapelles 
monarchistes. Il y a aussi l'extrême droite • révolutionnaire ». à 
l'exception de quelques groupuscules restés en dehors du Front 
national mais néanmoins dans son sillage. Le phénomène Le Pen 
englobe également la tradition boulangiste, celle des Ligues de 
1934 et, plus récente, la tradition poujadiste, au sein de laquelle Le 
Pen est apparu publiquement en 1956. Beaucoup de néo-
poujadistes se reconnaissent en lui et le rejoignent d'où la 
proportion élevée de commerçants, d'artisans, d'employés, de 
gens qui ont des intérêts catégoriels à protéger, dans les rangs du 
Front national. S'y trouvent enfin les nostalgiques du pétainisme. 
les anciens de l'OAS et certains transfuges du RPR et de l'UDF. 
Tout ce monde cohabite dans une dynamique de succès. Le jour 
où le Front national commencera à stagner - s'il stagne • ou à 
reculer - s'il recule • cela posera beaucoup de problèmes.. Il y a 
déjà quelques dissidences au Front national, Jean-Marie Le Pen 
ayant mis à l'écart de vieux militants pour mettre au premier rang 

de ses listes électorales des hommes au profil de notable, 
paraissant beaucoup plus respectables. 

Mais si Le Pen a synthétisé les apports historiques de 
l'extrême droite française, il est avant tout le fils politique et 
spirituel du maréchal Pétain. Son héritage principal est l'héritage 
vichyste, qu'il assume personnellement et qu'acceptent ses 
troupes elles-mêmes. Le programme de « remise en ordre de la 
France » qui est celui du Front national comporte beaucoup 
d'orientations, de propositions mêmes rejoignant le programme 
de « Restauration nationale » que Pétain espérait mettre en 
œuvre en France au début de l'occupation. Il y a sous ce 
mouvement des racines historiques qui remontent au-delà du 
Rhin... Il y en a d'autres qui conduisent de l'autre côté de la 
frontière alpine : Le Pen disait lui-même en 1973 vouloir réunir en 
<• faisceau n toutes les composantes du mouvement nationaliste 
français II ne le dit plus aujourd'hui car certains mots pèsent plus 
lourd. 

Sans doute nous, journalistes, avons-eu tort de ne pas relever 
systématiquement les propos que Le Pen tenait ouvertement à 
une certaine époque. Quant à moi, j 'ai regretté de n'avoir pas fait 
ce travail de recensement et d'inventaire, à l'automne 81 , quand 
nous avons constaté qu'il n'était plus besoin à Le Pen d'en dire 
beaucoup, dans ses discours, pour être tout à fart compris par ses 
auditeurs. C'était lors d'une fête « Bleu-blanc-rouge », alors que 
Le Pen commençait déjà d'édulcorer son discours sur l'immigra­
tion. Il suffisait qu'il tonne fort contre les immigrés, en se bornant 
à un raisonnement de caractère économique et social, pour que 
de l'auditoire montent : « mort aux bougnoules ! Les bougnoules 
à la mer » etc.. Inutile qu'il en dise plus long. De même, il a suffi 
qu'il lance au Bourget les noms de quatre journalistes sans 
préciser qu'ils étaient d'origine juive ; l'auditoire a compris le 
message... L'ambiguïté est permanente et il est maintenant 
difficile de prendre Le Pen personnellement en défaut, encore 
qu'il se piège lui même dans ses propres ouvrages. J ' y reviendrai 
plus loin. 

LE PEN A DEPLACE LE CENTRE DE GRAVITÉ 
DE LA VIE PUBLIQUE VERS L'EXTRÉME-DROITE 

C'est au moment des municipales de 1983 qu le phénomène 
Le Pen a véritablement émergé. Le Pen, usant des deux chevaux 
de bataille - immigration et insécurité - est apparu comme un 
homme nouveau auprès de personnes qui ne le connaissaient 
pas, qui ne connaissaient pas ses origines ni ses références 
historiques. L'exploitation du thème de l'immigration et de la 
psychose sécuritaire a suffi... et ces personnes ont donné leurs 
suffrages à Le Pen. D'autant plus facilement que sur le fond, le 
RPR, l'UDF et certains socialistes, notamment à Marseille, disaient 
la même chose que le Front national sur les questions d'immigra­
tion et d'insécurité. Dès lors qu'existait ouvertement un relatif 
consensus là-dessus, du RPR au Front national, pourquoi certains 
électeurs auraient-ils ressenti une gêne d'apporter leurs suffrages 
à celui qui sur ces sujets, parlait clair et fort et qui, lui. tiendrait ses 
promesses, une fois au pouvoir ? Ainsi, la grande première 
victoire politique de Le Pen a été d'obliger toute la classe politique 
de se déterminer par rapport à lui, et à ses thèmes, il a 
véritablement déplacé le centre de gravité de notre vie publique 
vers l'extrême-droite. 

C'est très important et très grave. Cela pose la question des 
alliances et. bien sûr, de la proportionnelle. Peut-être est-ce là un 
faux débat : à partir du moment où le phénomène Le Pen 
représente 8 à 10 % de l'électorat il constitue une force politique 
authentique, vivante, d'implantation nationale. Le Front national a 
des candidats et des représentants dans chaque département 
mais aussi dans chaque canton. La toile d'araignée est désormais 
hexagonale ; plus, elle même s'étend à certains départements et 
territoires d'outre mer. Comment, dans un système démocrati­
que, envisager d'exclure de la participation au système démocra­
tique une force représentant 1 0 % de l'électorat, sans poser la 
question de la participation d'autres forces, de gauche ou 
d'extrême gauche, qui pourraient avoir un égal impact électoral ? 
A tout prendre, puisque réforme électorale il y a, je préfère Le Pen 
à 1 0 % à la tribune du Parlement Iqui servira d exutoirel que le 
même phénomène Le Pen avec ses troupes dans la rue, surtout 
dans un pays où la parole aux racistes a été libérée et où 
s'épanche un climat xénophobe. Il y aurait assurément des 
risques de situations insurrectionnelles dans certaines régions, 
dans certains quartiers. Il y a quelques jours l'un dç mes confrères 
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a recueilli la déclaration d'un candidat du Front national qui disait 
à une radio provençale que s'il arrivait au pouvoir, il « raserait 
tous les grands ensembles où sont concentrés les immigrés, à 
coups de bulldozers ! » Imaginez ce que feraient de tels individus 
à Marseille où ils représentent 1 8 % actuellement - selon les 
sondages ! De quels pouvoirs seront-ils investis le 16 mars par 
notre système démocratique I Mais peut-on concevoir qu'ils 
soient empêchés de s'exprimer s'ils n'avaient pas le moyen de le 
faire au Parlement ? C'est un débat qu'il faut avoir. 

Première victoire : Le Pen a obligé la classe politique à se 
déterminer par rapport à lui. Seconde victoire : il a essaimé dans 
tout le pays. Va-t-il en remporter une troisième au soir du 16 
mars ? Car vous le savez, les engagements pris à la veille d'un 
scrutin sont vite oubliés... s'il s'agit de prendre le pouvoir. Ainsi, 
en Corse, alors que les partis de droite avaient annoncé refuser 
toute alliance avec le Front national, ils l'ont réalisée après 
l'élection sous prétexte que Pascal Arrighi n'avait pas le même 
profil que Jean Marie Le Pen, l'un corse, l'autre breton I Et 
Jean-Claude Gaudin sait fort bien qu'il aura besoin de Pascal 
Arrighi - tète de liste dans les Bouches du Rhône - et du Front 
national pour devenir président de la région Provence-Côte 
d'Azur. D'une manière ou d'une autre, il y aura compromis, 
peut-être pas alliance véritable mais négociations de couloir qui 
se traduiront par un soutien du Front national à la majorité 
RPR-UDF moyennant quelques concessions au Front national. Pas 
d'alliance mais modus-vivendi permettant au Front national de 
maintenir une influence sur l'opinion. 

L'extrême droite va-t-elle continuera progresser ou non ? Les 
élections cantonales de mars dernier ont peut-être marqué un 
coup d'arrêt. Après le premier tour, Le Pen espérait avoir 20 
conseillers généraux : il n'en a eu qu'un seul... et encore, il n'était 
pas vraiment membre du Front national ! Certains électeurs de la 
droite modérée ont refusé de reporter leurs suffrages sur le Front 
national ; il y a peut-être eu là déjà, un coup d'arrêt. Certaines 
élections partielles donnent à penser qu'il y aurait en effet un 
léger tassement... En réalité c'est à mon avis plus compliqué. 
Dans le Midi, Provence-Côte d'Azur et Languedoc-Roussillon, 
dans les zones très urbaines et certains départements de la 
banlieue parisienne, où Le Pen avait déjà fait de très gros scores, il 
semble bien qu'il continue de progresser... Donc, il pourrait avoir 
un score légèrement inférieur dans sa moyenne nationale mais 
avec des poussées très fortes dans certaines zones où les effets 
immigration et l'insécurité vont davantage jouer. Quoi qu'il en 
soit, Le Pen va continuer d'influer sur la vie publique parce qu'il 
sera là, il va parler, parce que, par exemple, il a déjà amené les 
autres partis de droite à accepter la révision du code de la 
nationalité, la règle qui permet aux enfants d'étrangers de devenir 
citoyens français. Il est donc extrêmement important de savoir 
exactement ce que veut faire le Front national. 

UN COURANT RACISTE ET XENOPHOBE 

Le phénomène Le Pen, ce n'est pas simplement l'exploitation 
de l'immigration et de la psychose sécuritaire. Chirac lui-même 
s'est aperçu que le courant Le Pen est un courant raciste et il l'a dit 
ouvertement. 

Dans son livre, « Les Français d'abord », Le Pen développe 
son propre système de défense. Il y dit constater la « diversité » 
des individus et des races - «la Suisse dit-n. n'est pas aussi 
grande que les Etats-Unis, le Bantous n'ont pas les mêmes 
capacités ethnologique que les Californiens » - mais il ajoute qu'il 
existe « des hiérarchies ». Or « hiérarchie » n'est pas synonyme 
de diversité. Sans être un scientifique, il me paraît clair que partir 
du postulat de la «diversité» pour aboutir à la notion de 
<« hiérarchie» - c'est-à-dire à l'existence de races inférieures et 
supérieures -, c'est faire du racisme élémentaire. Si Le Pen n'est 
pas raciste, c'est qu'il fait du racisme sans le savoir. 

Quant au mouvement dirigé par le Front national, il est bel et 
bien un courant raciste, xénophobe et même antisémite. Pour s'en 
convaincre il suffit de se reporter aux écrits d'un des principaux 
alliés du Front national. Bernard Antony, qui s'est fait appeler 
Romain Marie dans ses activités de militant d'extrême-droite ; cet 
homme dont le support de presse porte souvent à la « une » la 
devise « Travail. Famille, Patrie ». Je veux parler de » Présent » le 
quotidien confidentiel qui véhicule dans ses colonnes la tradition 
antisémite des années 30. 

Mais sachez bien que quand Le Pen parle de «remise en 
ordre» de la France, il ne parle pas seulement d'un ordre 

discriminatoire à l'égard des étrangers. Il s'agit d'un projet de 
société porteur de germes totalitaires. Notons tout d'abord son 
anticommunisme foncier. L'immigré, c'est avant tout un «élé­
ment subversif », un « communiste » en puissance. Je I ai 
souvent entendu dire : « les immigrés (il parlait des Maghrébins) 
constituent dans notre pays autant de divisions d'infanterie de 
réserve disponibles par le jour où les Rouges décideront de 
déstabiliser l'Occident. » Dans le programme du Front national, 
on retrouve cette connotation militariste : « il n'est pas tolèrable 
que le gouvernement algérien dispose à lui seul sur notre sol 
d'une véritable armée qui vit dans l'attente de mots d'ordre 
destinés à imposer à la France les humeurs et la volonté 
d'Alger ». Ajoutons les outrances : l'immigration c'est aussi pour 
lui un risque pour l'hygiène des Français, un risque de contamina­
tion car les immigrés « viennent de pays où les maladies les plus 
graves subsistent à l'état endémique » etc. , etc.. 

Cependant le discours sur l'immigration du Front national a 
évolué, et s'est fait douceureux ces derniers temps. Dans 
l'ouvrage de Le Pen, « Les Français d'abord ». page 96, une phrase 
indique : « suppression des allocations familiales aux immigrés » 
Or, dans le programme du Front national sorti récemment, il est 
indiqué page 123 : « il serait inéquitable de priver les travailleurs 
étrangers du produit de leurs cotisations » . Que s'est-il passé 
entre ces deux déclarations ? H s'est passé l'arrivée de M. Le 
Gallou, secrétaire général du Club de l'Horloge, (Club créé par 
l'UDF et le RPR) ancien membre du Comité directeur du PR qui a 
rallié le Front national il y a quelques mois ; et qui figure sur la 
liste Front national dans les Hauts-de-Seine aux côtés de Stirbois. 
Or M. Gallou, spécialiste de l'immigration, a sans doute visible­
ment atténué le programme du Front national sur ce point. M. Le 
Pen a-t-il seulement lu cette phrase de M. Le Gallou ? 

LA REMISE EN ORDRE MORALE 

Les Français ne soupçonnent pas non plus que le projet de 
société de Le Pen - « la remise en ordre » - concerne tous les 
secteurs de la vie. Elle débute dans le domaine moral, ce qui est 
propre à l'extrême-droite française. Au chapitre « L'ordre, le 
garde-fou de la société », M, Le Pen écrit que « l'Etat national 
incarne la communauté populaire organisée pour accomplir sa 
destinée ». Cet « Etat national » a. dans son esprit, un contenu 
éthique : il est le « gardien de l'âme populaire ». Le Pen précise : 
« il n'y aura pas de survie de l'occident qui ne retrouve les sources 
de l'ordre naturel ». « Il y a dans l'être humain une aspiration à 
l'harmonie », Elle doit être « codifiée, guidée face à l'autorité de 
l'État national ». « Entre le bien et le mal, le pouvoir ne peut rester 
neutre. Il s'agit de faire coïncider les vertus civiques et les vertus 
intimes. C'est la fonction d'une société à la fois juste et 
aristocratique ». Je pourrais citer des pages et des pages.. Le Pen 
est catholique, pratiquant, profondément croyant.Ses convictions 
religieuses sont naturellement respectables, et suivant ses certi­
tudes, il pense et écrit qu'il existe un ordre divin, que l'ordre 
naturel est en harmonie avec l'ordre divin et que l'ordre social doit 
donc être en harmonie avec l'ordre naturel. M. Le Pen a ainsi la 
prétention de régir la vie sociale de notre pays suivant ses propres 
conceptions des relations entre l'Homme et Dieu, entre l'Homme 
et l'univers, suivant ses propres conceptions religieuses et 
morales. Or, qui donne le ton, en ce domaine, derrière M. Le Pen ? 
Ce sont les intégristes de M. Romain Marie qui mènent 
«croisade» contre le communiste et réhabilitent le régime 
vichyste. Exemple :« Nous tenons à rappeler l'admiration que 
nous portons à Xavier Valatte grand penseur catholique qui 
accepta un rôle plus qu'ingrat pour protéger et sauver des milliers 
et des milliers de vies humaines», dit M. Marie. Quelle façon 
magnifique d'écrire l'histoire ! Sous Vichy le commissaire aux 
questions juives participait à l'élaboration des listes des Juifs 
envoyés dans les camps de concentration. Peut-on oser dire que 
puisqu'il ne mettait pas tous les Juifs sur les listes il * sauvait », 
du coup, ceux qu'il laissait de côté ? Et de continuer : « l'histoire le 
prouvera un jour que c'est pour essayer de préserver ce qui 
pouvait l'être, pour sauvegarder le maximum de vies humaines 
que Vichy dut en passer par bien des contraintes», assure M. 
Marie. Si de telles personnes donnent le ton en matière de morale, 
derrière M. Le Pen, comment ne pas s'interroger sur ,ce que 
deviendraient nos libertés religieuses, nos libertés de conscience, 
notre liberté d'être libre-penseur, franc-maçon, juif ou autre, dans 
le cas où un tel programme s'appliquerait. Ce n'est pas un faux 
débat. 
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DANS LES DOMAINES DE L'ÉDUCATION 
DE LA JUSTICE ET DU TRAVAIL 

Autres cibles privilégiées de Le Pen : l'éducation nationale, la 
justice. 

Le Pen dit souvent, qu'après l'Armée rouge, l'Éducation 
nationale est la deuxième entreprise mondiale. Il y a trop de 
fonctionnaires ! Selon lui, « l'enseignement en France est corrom­
pu. Les enseignants se sont emparés de l'enseignement. C'est 
scandaleux ! Normalement les enseignants sont aux ordres des 
citoyens, ils sont au service de l'enseignement qui ne leur 
appartient pas. Ils ne sont ni cogérants ni propriétaires de 
l'Education nationale. Il faudra bien un jour leur apprendre et les 
remettre à leur vraie place ». Et il ajoute : « l'Éducation nationale 
est devenue, par la pression des syndicats et d'une minorité de 
révolutionnaires le vecteur de l'enseignement de la religion 
marxiste ». Le Pen au pouvoir, il n'y aurait plus de FEN : la plupart 
des enseignants syndiqués dans des syndicats plus ou moins 
suspects de sympathies avec la gauche passeraient à la trappe... 
puisqu'il y trop de fonctionnaires en France I 

Côté justice, même chose. Le Pen estime qu'il existe « une 
insuffisance dans la volonté de répression ». Il faut donc « purger 
la Justice des éléments qui croient pouvoir mettre leur fonction 
au service d'une idéologie révolutionnaire ». Le Pen au pouvoir, 
ce serait la chasse aux sorcières... rouges ou prétendues telles... 
Car au Front national, on ne fait pas le détail ; dans un-» réunion 
publique, un militant m'a même dit : « un communiste, avec ou 
sans carte, c'est pareil...» 

La » remise en ordre » s'exercerait aussi dans le monde du 
travail, où Le Pen développe une conception du droit de grève 
bien à lui : les décisions de grève ou de reprise du travail 
devraient être prises après consultation sous le contrôle de juges 
et dans des locaux qui n'appartiennent pas à l'entreprise... Pour 
faire grève, ou l'arrêter on quitterait l'usine ou le bureau, on irait à 
la mairie voter sous le contrôle d'un juge, un juge d'après 
épuration et «bien pensant».. Tout cela est très cohérent. 

CULTE DE LA PERSONNALITÉ 

D'autant que la « remise en ordre » serait dominée par un 
homme qui jouit d'un extraordinaire culte de la personnalité dans 
son Parti. Cela aussi, il faut le souligner. 

Le Pen est considéré comme un prophète dans son Parti, 
C'est ainsi que M. François Brigneau, vieux pétainiste, journaliste 

à « Minute » écrivait dans une brochure publiée lors de la 
candidature de Le Pen dans le Morbihan : « Le Pen, c'est le frère 
des grands orateurs irlandais dont il a la puissance d'évocation, le 
souffle, la générosité et le don inné des cadences incantatoires. Il 
parle pour faire, enseigner, apprendre, apporter un peu de ses 
connaissances autant que de ses intuitions et des convictions qui 
en découlent. C'est pour cela qu'il est entré en politique comme 
on entre en religion »... « Pour transmettre aux autres, à ses 
frères de race et d'armes, les vérités essentielles indispensables 
aux peuples qui ne veulent pas mourir »... « Il devient si évident 
qu'il avait raison qu'on commence à lui rendre Justice. S'il 
mourrait, on reconnaîtrait même qu'un grand homme vient de 
passer ». La brochure en question ayant un but électoral, il 
ajoutait : « il serait préférable que les électeurs de la deuxième 
circonscription du Morbihan le disent de son vivant ». Et de 
conclure « il serait prodigieux et réconfortant que ce prophète 
inspiré soit reconnu dans son pays ! Ainsi seraient récompensés 
les mérites et le talent d'un homme qui est l'exemple du mariage 
réussi entre l'intelligence française et le génie breton ». 

Autre portrait de Le Pen brossé par l'un de ses panégyristes : 
« Le Pen est un homme de beaucoup de foi. Il a foi en sa patrie, en 
Jeanne d'Arc, en sa femme. Il a foi en lui car il a foi en ses idées et 
ses idées sont aussi droites que le sillon du bon laboureur, aussi 
profondes et aussi vieilles que la Celtie. Elles viennent de la nuit 
des temps, elles nous enseignent ce que nous étions hier encore. 
La tradition orale des druides est parvenue jusqu'à lui. Comme 
lait de nourrice. Le Pen a sucé la sève des racines de l'arbre France 
et s'applique à garder intactes les fragiles branches de connais­
sance pour les héritiers. Ce qu'il y a d'extraordinaire chez Le Pen, 
c'est que rien n'a pu le faire tomber de son arbre. Il veut en être le 
gardien, le tuteur, le protecteur et dans sa solitude il défie 
quiconque essaie de le déraciner ». Et ses chantres de remarquer 
que Le Pen est né le 21 juin, le jour du solstice d'été, la fête des 
druides ; inévitable qu'il soit « prédestiné « I Et d'ajouté' encore 
qu'il est né en 1928, à mi-chemin entre les deux guerres 
mondiales, d'où son rôle national etc.. 

Dans une interview publiée par « Le Monde » avant les heures 
de gloire de Le Pen, je l'ai interrogé un jour sur ses propositions 
de révision de la Constitution. A la question ; « Allez-vous 
supprimer l'article 16 ? », il a répondu : « Pas du tout, l'article 16, 
je le garde » parce que « en cas de nécessité absolue, ça permet 
d'exercer une dictature à la romaine ». Alors permettez qu'après 
avoir entendu ainsi Le Pen pendant huit ans et étudié son 
programme j'ai maintenant quelques frissons dans le dos. 
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L'ELECTORA T DU FRONT NA TIONAL 
BILAN ET PERSPECTIVES 

par Pascal PERRINEAU * 

J e vais moins vous parler de Le Pen et de sa formation que 
de leurs électeurs, tels qu'ils ont été recensés aux 

européennes de 1984 et aux cantonales de 1985. 
Il est difficile d'étudier l'électorat de l'extrême droite car on 

dispose de très peu de références historiques, à la différence des 
votes communiste, socialiste, gaulliste ou de la droite modérée 
pour lesquels les références historiques sont légion. Cependant, 
depuis la guerre on peut noter trois grandes poussées de 
l'extrême-droite 1956, le mouvement poujadiste ; avril 62, le vote 
• non • au référendum sur les accords d'Evian ; 1965 ; la 
candidature de Tixier-Vignancour. Ces trois poussées électorales 
ont suivi la même logique : celle de la poussée de fièvre qui 
retombe très vite. En 1956, le mouvement de Poujade recueille 
12 , 9 % des suffrages exprimés et deux ans plus tard, lors des 
législatives de 58,l'extrême-droite a disparu (2 % des suffrages). 
La négation activiste recueille 9,3 % des suffrages au référendum 
d'avril 62 mais l'extrême-droite s'avère incapable de transformer 
l'essai et de fixer cet électorat puisqu'aux législatives de 62 elle 
fait 0,8 %. Même chose pour Tixier-Vignancour en 1965 : la pointe 
est plus modeste - 5 % des suffrages exprimés - mais dès 67 
l'extrême-droite a disparu avec 0,62 % des suffrages. 

En 1984, alors que la poussée était de même ampleur que 
celle de 1956 -11,1 % des suffrages exprimés recueillis par la liste 
Le Pen aux européennes - on avait pu conclure que la fièvre allait 
vite retomber au regard des références historiques. Beaucoup 
d'observateurs l'ont dit. Or les résultats des cantonales de 85 ont 
montre que, pour la première fois depuis la guerre, l'extrême 
droite • tenait » son électorat. Chose difficile pour un mouvement 
tout jeune dans des élections locales où le poids des sortants et 
des notables n'est pas négligeable. En effet, lors de ces 
cantonales, alors que le Front National n'était présent que dans 
trois cantons sur quatre, il a recueilli 8 ,8% des suffrages 
exprimés S'il avait été partout présent, son score national aurait 
sans doute été assez proche de son score aux européennes de 
1984. 

J ' a i étudié dans ma région - Rhône-Alpes -, les 90 cantons où 
le Front National était présent en 85 ; or, il a légèrement augmenté 
son influence en une année en passant de 7,1 % par rapport aux 
inscrits en 84 à 7,4 % en 85 dans ces 90 cantons. Non seulement, il 
« tient » bien son électorat en région Rhône-Alpes mais il 
l'augmente même un peu, particulièrement dans les cantons 
urbains. Ainsi en 1985 un électorat parait fixé par l'appareil 
politique du Front National. Voilà pourquoi plusieurs chercheurs 
ont étudié cet électorat au travers des sondages (sonoages 
• sortie des urnes * effectués le soir même des élections) et, plus 
rarement, par le biais d'une analyse - en région Rhône-Alpes 
essentiellement • de la géographie électorale. 

Je vais, tout d'abord, brosser un tableau de l'électorat du 
Front National, pour ensuite, poser quelques questions en 
fonction de cette analyse, à la veille d'une échéance électorale 
importante. 

UN ÉLECTORAT SOdOLOGIQUEMENT DYNAMIQUE 

L'électorat du Front National peut être caractérisé comme un 
électorat sociologiquement dynamique. Que peut-on entendre 
par là? 

On aurait pu se dire - et des observateurs l'ont fait - que 
l'extrème-droite est en fait une droite extrême. Autant cela est 
vrai, en partie, au plan politique, autant cela est largement faux du 
point de vue sociologique. En effet, l'électorat d'extrême-droite 
n'est pas la quintessence de la droite traditionnelle. Il n'est pas un 
électoral plutôt fémnin, plutôt âgé, catholique pratiquant et 
bourgeois. D'une certaine manière, il est plus le jumeau sociologi­
que de 1 électoral de gauche que celui de la droite classique 

V Cest un électorat extrêmement masculin 
Ce fait est plutôt une caractéristique de l'électorat de gauche, 
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en particulier de l'électorat communiste. Les chiffres donnés par 
le sondage BVA « sortie des urnes » de 85 indiquent : 60 % des 
électeurs d'extrême droite sont des hommes ; l'électorat de la 
droite traditionnelle lui, est masculin à 45 %. 

Il y a certainement des raisons à cette réticence féminine à 
céder aux charmes politiques du Front National. Peut-être peut-on 
l'expliquer par l'allergie de nombreuses femmes aux valeurs 
viriles et à l'agressivité très forte du discours de Jean-Mane Le 
Pen Alain Rollat faisait référence au livre • les Français d'a­
bord • : c'est un récit émeillé de références sexuelles où la 
puissance virile de la droite nationale est toujours affirmée face à 
l'adversaire, droite classique et gauche, considérées comme 
efféminées et impuissantes. 

21 C'est un électorat qui ignore le fosse des générations 
Le Pen fait de beaux scores chez les jeunes de 18 à 24 ans 

(9,6 % des suffrages, moyenne de 8,8 aux cantonales) et aussi 
chez les électeurs d'âge mùr. Il existe des zones de faiblesse chez 
les 25-34 ans et les personnes âgées de 75 ans et plus. Dans cette 
tranche d'âge, très féminine, peut-être existe-t-il des souvenirs 
historiques qui produisent une certaine réticence à voter en faveur 
de l'extrème-droite. 

31 Cest un électorat interclassée, implanté à la fois dans les 
couches bourgeoises et les couches populaires 

L'implantation dans toutes les couches sociales est à peu près 
uniforme avec une pointe cependant chez les patrons d'industne 
et de commerce - 1 5 % à peu prés. On retrouve cela dans la 
sociologie du poujadisme 

Il n'y a pas de séduction particulière de la classe ouvrière, ni 
de réticence non plus. En mars 85. le Front National recueille 8,2 % 
des suffrages exprimés chez les ouvriers (moyenne : 8 3 % ) . 

Al Cet électorat est plut M détaché de la pratique religieuse 
catholique. 

Alain Rollat a parlé des intégristes qui constituent un noyau 
militant actif au plan national. En Région Rhône-Alpes également. 
Ce mouvement intégriste structure bien le Front National au 
niveau des responsables. Et pourtant le Front National ne fait pas 
un tabac chez les catholiques pratiquants parmi lesquels son 
score est inférieur à la moyenne nationale. 

Il fait son meilleur score chez les catholiques non pratiquants 
Ou pratiquants irréguliers, chez ceux dont les liens sont plus ténus 
avec l'Eglise catholique, dans la population la plus éloignée du 
message c'e tolérance des évoques. On peut l'observer par 
exemple à Grenoble où l'influence de Monseigneur Matagrin 
semble assez forte sur nombre de catholiques pratiquants : il y a 
une assez grande réticence de ces couches au message du Front 
National. 

5V L'électorat de Le Pen plonge ses racines dans le terrain des 
inquiétudes urbaines. 

La géographie de l'électoral du Front National est bien 
particulière. Il se concentre à l'est d'une ligne Rouen-Valence-
Perpignan et est presque complètement absent de certaines 
régions : Bretagne, Haute-Normandie, Pays de Loire, Poitou-
Charentes, Limousin, Auvergne. 

Cette géographie valable en 84 et en 85 est celle d'une France 
urbaine. Le terrain urbain et cosmopolite, le terrain des inquié­
tudes urbaines est la terre d'élection de Le Pen et du Front 
National. Cette carte est aussi celle de l'implantation des 
travailleurs immigrés. C'est donc sur ce terrain urbain où les 
travailleurs immigrés constituent une présence visible que se 
développent la peur du chômage, le sentiment d'insécurité et 
l'hostilité, la difficulté de cohabitation avec de fortes communau­
tés immigrées. 

Cela signifie-tnl que le Front National réussit particulièrement 
bien à capter les électeurs là où les immigrés sont très nombreux, 
dans les quartiers, les bureaux de vote correspondant à une forte 

* Institut d'études politiques de Grenoble 

présence immigrée ? La réalité est bien plus complexe. Quand on 
quitte le niveau régional ou départemental pour une analyse plus 
fine • comme j'ai pu le faire dans l'agglomération de Grenoble -, 
on s'aperçoit que le Front National ne réalise pas ses meilleurs 
scores dans les communes où il y a le plus d immigres. Du moins, 
•I ne réalise pas ses meilleurs scores uniquement dans ces 
communes. Par exemple : à Lyon. Le Front National fait de bons 
scores dans l'est lyonnais, mais aussi dans i ouest lyonnais. Dans 
la région d'Ecully - St Cyr-Poleymieux -, il bat des records alors 
qu'il s'agit de communes bourgeoises, résidentielles avec zones 
pavillonnaires où la présence d'immigrés est infime. Ainsi, il 
apparaît que la présence immigrée structure le vote Front 
National à travers un effet de halo. A Grenoble, le Front National 
fait ses meilleurs scores - de 10 à 20 % dans le centre bourgeois et 
le sud -, vers la cité olympique proche des endroits à forte 
présence immigrée ; par contre, sur les lieux mêmes où cette 
présence est forte, il fait des scores souvent faibles (moins de 7 % 
aux européennes). Les électeurs de Le Pen ont souvent peur 
d'immigrés qui ne sont pas dans leur quartier mais qui sont aux 
marges de celui-ci. aux portes de la commune. Vieux mécanisme 
de la peur : on craint ce qu'on ne connaît pas. 

Une enquête sur le sentiment d'insécurité effectuée dans 
• agglomération grenobloise confirme ceci. Ce sentiment est 
déconnecté de l'insécurité objective. C'est sur ce terrain d'inquié­
tudes urbaines complexes et diversifiées que Le Pen a réussi à 
enraciner son électorat. 

6 Un électorat d'origines politiques diversifiées 
Il s'agit donc d'un électoral urbain, à sociologie diverse et 

dont les origines politiques sont div rsifiées. il vient avant tout de 
la droite traditionnelle et relativement peu de la gauche, particu­
lièrement peu de l'électoral communiste contrairement à ce qu'on 
a dit très souvent. Ainsi 1,5% seulement des électeurs commu­
nistes de 1981 ayant voté aux élections européennes de 1984 ont 
voté en faveur du Front National ; c'est le cas de 5 % des électeurs 
socialistes, de 1 0 % des électeurs UDF et de 1 6 % des électeurs 
RPR 

7 Un électorat de protestation homogène 
Les motivations électorales qui ressortent des sondages 

manifestent une grande homogénéité de protestation. Le tiercé 
des motivations de lensemble des Français est de nature 
économique : • emploi, impôts, pouvoir d'achat ». Celui des 
électeurs du Front National, fort et homogène, est bien moins 
économique et plus societal. 41 % des électeurs du Front 
National de mars 85 estimaient que l'emploi avait le plus 
d'influence sur leur vote : ils sont 7 3 % à placer l'insécurité, la 
délinquance et les immigrés en première motivation. C'est une 
différence non seulement par rapport à l'électorat de gauche mais 
aussi par rapport à celui de la droite traditionnelle. De fait, le tiercé 
de l'électorat Le Pen, c'est « emploi, insécurité, immigration ». 

D'une certaine manière, la réussite de Le Pen tient à ce qu'il a 
amalgame ces trois termes, de manière hâtive mais efficace, en 
quelques formules d'un simplisme ravageur «trois millions de 
c h ô m e u r s , t r o i s m i l l i o n s d ' i m m i g r é s » e t 
• immigration • insécurité » Le leader du Front National 8 
politiquement cristallisé ces protestations et rancoeurs en dési­
gnant des boucs émissaires. Je voudrais atténuer le propos 
d'Alain Rollat quand il dit • la gauche n'y est pour rien ». C'est 
peut-être un peu plus compliqué, ca ' cette cristallisation politique 
a été rendue d'autant plus facile que la gauche au pouvoir a rendu 
plus visibles ces boucs émissaires : l'Etat, les fonctionnaires, les 
immigres. Comment cela 1 D'abord, le recrutement de fonction­
naires et les nationalisations ont alourdi l'Etat. Les lois d'octobre 
81 sur l'entrée et le séjour des étrangers et sur la régularisation 
des clandestins ont. aux yeux de l'opinion, stabilisé la population 
immigrée. Enfin, l'amnistie, la fin des juridictions d'exception, la 
suppression de la peine de mon ont pris à rebrousse-poil une 
société qui depuis 1980 connaît un vent d'autorité, comme le 
révèlent les analyses des courants socio-culturels depuis les 
années 78-80. Le Pen a offert un débouché politique à toutes ces 
protestations désignant des boucs émissaires extrêmement 
visibles du fait - je ne me prononce pas sur le fond • de la politique 
de la gauche. 

QUELQUES QUESTIONS AVANT MARS 86 

Quelles questions peut-on se poser avant l'échéance de mars 
86 7 J ' en ai recensé essentiellement six. 

1/ La percée du Front National perdurera-t-elle et si oui, a quel 
niveau 7 

Contrairement aux sondages annonçant un Front National en 
forte perte de vitesse, l'histoire récente et la bonne tenue du Front 
National en 1985 indiquent que ce mouvement reflète autre chose 
qu'un emportement passager des électeurs. Par ailleurs, les 
derniers sondages - • BVA Pans Match I donne 7.5 à 8 % au Front 
National, et « SOFRES-Le Monde» l'annonce à 1 7 % dans les 
Bouches du Rhône ( 1 9 % aux européennes). Donc, un Front 
National qui ne disparaît pas de la scène dans l'immédiat. 
Cependant, le Front National a jusqu'ici recensé ses forces dans 
des élections supranationales et locales et aborde pour la 
première fois depuis sa percée une échéance nationale décisive. 

A quelques semaines du 16 mars, semble apparaître une 
certaine érosion due au reclassement d'une partie de ses 
électeurs vers le RPR et l'UDF. En particulier, la concurrence 
semble particulièrement forte avec le RPR Déjà au soir du 10 mars 
85.15 % des électeurs du Front National affirmaient leur intention 
de voter RPR aux législatives. 10 % pour des • divers droite • et 
8 % pour l'UDF ; déjà 1 3 de cet électorat se disait prêt à rejoindre 
la droite traditionnelle Pour le Front National existe le risque de 
voir son électorat entamé par le • vote utile ». Néanmoins, sur une 
période plus longue, on observe que depuis 1984, le Front 
National fixe de mieux en mieux son électorat : en 1984.45 % de 
ses électeurs disaient vouloir toujours voter pour lui aux 
prochaines législatives : un an plus tard, ils étaient 60 %. Il semble 
que le Front National parvienne de mieux en mieux à fidéliser ses 
électeurs d'un jour. 

Pour répondre à la question posée, on peut indiquer que tout 
dépendra de la capacité du Front National à fidéliser ses électeurs 
de mars 85. 

21 Le Front National dispose-t-il de reserves électorales ? 
Conserver les fidèles ne suffit pas ; M faut aussi conquérir les 

tièdes. Au-delà des 8.8 % quelle est donc la mouvance du Front 
National ' 

Les données fournies par les sondages indiquent que le 
courant de sympathie envers Le Pen dépasse largement ces 8.8 % 
Selon le dernier sondage SOFRES—Le figaro. 1 5 % de Français 
souhaitent voir Le Pen jouer un rôle important dans l'avenir. Le 
sondage d'octobre 85 SOFRES-Le Monde, qu'Alain Rollat a 
commenté • Effet Le Pen-effet repoussoir • - j 'avais peu vu l'effet 
repoussoir -, indique que 31 % des électeurs approuvent les prises 
de position de Le Pen sur les immigrés ; 24 % celles sur la défense 
des valeurs traditionnelles. Le courant de sympathie est plus large 
que l'électorat. 

Par ailleurs, selon Gallup-L'Express. 1 7 % des Français 
considèrent qu'il n'est pas exclu qu'ils votent un jour pour le Front 
National. Il y a certainement des réserves électorales qu'une 
campagne active et bien menée peut transformer en électeurs. 
Encore faut-il que le Front National présente le visage d'un parti 
respectable. Depuis un an, il opère un « lifting « politique. 

31 Le Front National parviendra-t-il à se « notabiliser * 7 
Il reste le parti des vieux routiers de l'extrème-droite Le Pen, 

Stirbois. Gaucher, Marie. Holeindre Mais depuis un an, il ne peut 
plus être résumé à ce groupe d'activistes. 

L'appareil s'est beaucoup étoffé : 60 000 adhérents revendi­
qués, des fédérations structurées dépassant les petits noyaux 
initiaux du FN. Il y a présence sur le terrain par affichage et tenue 
de meetings. Il y t encore la capacité de présenter des candidats : 
60 candidats aux cantonales de 82, îSOO candidats aux canto­
nales de 85 et plus de 2 000 présentes pour les échéances de mars 
86. 

Enfin l'opération de • notabilisation » est en passe de réussir 
D'une part, le Front National accueille des transfuges de la droite 
traditionnelle, d'autre pan il parvient à attirer des notables 
économiques et sociaux, des jeunes technocrates, des cadres... 
Autant d'hommes qui offrent un visage plus respectable pour cet 
électorat de droite extrême que le visage habituel de l'extrème-
droite. 

Quelques exemples de transfuges de la droite traditionnelle : 
dans l'Ain, Devèze, ancien député ; dans les Bouches du Rhône 
Gabriel Domenech ou Jean Roussel, transfuges de la droite 
modérée ; à Péris. Frédéric-Dupont ; dans le Nord, l'ancien 
responsable RPR Chauviere... Egalement des transfuges du CNI... 
ou qui y sont encore. 

Quelques notables économiques et sociaux ; en Semé Si 
Denis. François Bachelot, cancérologue réputé, également ancien 
RPR. délégué général des Chambres de professions libérales : en 
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Haute Garonne. Jacques Vaysse-Tempé, conseiller municipal de 
Toulouse et président du Rassemblement des Français rapatries 
d'Afrique du Nord ; en Isère. Bruno Meg/et, polytechnicien et 
président des Comités d'Action Républicaine (CARI, etc.. 

Cette stratégie de « notabilisation > fait sortir l'extrème-droite 
de son camp retranché. Cela a provoqué une scission au sein du 
Front National et la création du Front d'opposition nationale (FON) 
qui semble pouvoir préserter des listes dans le Sud-Est (Isère, 
Var, Bouches du Rhônel. Le Front National espère que ces pertes 
seront compensées par l'apport d'électeurs attirés par ce « lif­
ting n politique moderniste. 

Al Le Front National rassemblera-t-il suffisamment d'élec­
teurs pour priver la droite traditionnelle de la victoire électorale 7 

Aujourd'hui les sondages indiquent qu'avec 9 % des suf­
frages exprimés et de 15 à 30 députés, le Front National semble 
incapable de priver l'opposition parlementaire d'une éventuelle 
victoire en mars, dans la mesure où toutes les projections en 
sièges donnent à la droite traditionnelle plus de la majorité 
absolue, 289 sièges Cependant, en cas de faiblesse de cette 
majorité ou de contradictions en son sein, le Front National parait 
jouer le rôle de trouble-fête. En 1956. le mouvement de Pouiade 
avait privé le centre-droit de la victoire ; il est vrai, d cette date le 
centre droit et le droite étaient moins puissants qu'aujourd'hui. 

Si le Front Netional a peu de chances de devenir un parti de 
pouvoir au plan national, il a, en revanche, beaucoup de chances 
de compter dans les élections régionales. 

5 Le Front national peut-il devenir un parti de pouvoir 
régional ? 

Une cartographie par régions montre que dans 11 régions sur 
22, le Front national a dépassé la barre des 1 0 % en 1984 La 
logique proportionnelle jouent plus dans la distribution des sièges 
aux élections régionales, le Front national va rafler un nombre 
important de sièges régionaux dans le Langueooc-Roussillon. en 
Provence Côte d'Azur. Cela peut lui ouvrir les portes de plusieurs 
exécutifs régionaux, où la droite traditionnelle, si elle veut prendre 
le pouvoir devra passer un accord avec le Front national ou bien 
trouver une alliance de « troisième force ». Faute de quoi elle 
laisserait la gauche continuer a diriger une région où celle-ci serait 
devenue minoritaire. Quoiqu'il en soit, le Front national sera dans 
une position décisive. Cela peut se passer également en Ile de 
France, en Picardie, et en Nord-Pas de Calais... 

6/ Comment le Front national va-t-il supporter l'épreuve 
parlementaire ? 

Le mode de scrutin adopté par les socialistes va permettre 
l'entrée en force d'élus du Front national à l'assemblée nationale 
et dans les assemblées régionales Cette consécration va lui 
apporter une légitimité dans une frange de la population qui. 
jusqu'alors, pouvait douter de ses capacités de parti de pouvoir. 

L'histoire des destins de l'extrème-droite plaide plutôt pour 
l'enlisement dans les sables parlementaires. Est-ce là le destin du 
Front national, à l'instar du mouvement Poujade ? A l'inverse le 
Front national possède un dynamisme sociologique, une structu­
ration politique et commence à avoir un personnel, qui faisaient 
défaut au mouvement Poujade. Par ces trois raisons, le Front 
national n'est pas une affaire classée. 

AU COURS DU DEBAT... 

• Jean JAULIN estime que la droite 
française connaît actuellement une véri­
table mutation. Devenue keynésienne 
après la crise des années 30, elle a subi, 
elle aussi, la crise du keynésianisme et a 
recherché une nouvelle théorie économi­
que sous-jacente à son action. Parmi les 
modèles théoriques allant dans le sens 
des Intérêts dei catégories sociales qu'el­
le représente, elle a trouvé sur le marché 
la théorie libérale. Celle-ci n'est pas le li­
béralisme du passé agrémenté d un look 
moderne. E l le correspond aussi à un vent 
de libéralisme présent dans la société 
(priorité à la vie Individuelle, élltbme...) 
conquérant les jeunes générations, no­
tamment dans les couches moyennes. 

Selon lui, la droite prendra les mesu­
res qu'elle a annoncées, notamment les 
mesures • symboliques, (suppression de 
l'impôt sur les grandes fortunes par 
exemple) Mais il faut tenir compte de 
« l'effet en retour» - de l'impact écono­
mique de ces mesures — qui peut obliger i 
des réajustements, pour saisir qui rem­
portera entre R. Barre, la droite RPR-
V'DF et le FN dans les arbitrages d'après 
mars. Dans un premier temps, on réalise 
les promesses, après on module. Mais 11 
existe un lien entre la philosophie politi­
que globale el le programme. 11 est im­

portant de bien saisir que le libéralisme 
économique est devenu l'un des attributs 
importants des partis de droite, fusion­
nant avec les valeurs traditionnelles de la 
droite sur longue période. 

• Pascal P E R R I N E A U précise que les 
formations de la droite libérale classique 
semblent assez déconnectées de la de­
mande sociale dans la mesure où n'exis­
te pas une vraie demande libérale de la 
part de la masse de leurs électeurs. Après 
mars 86. on aura peut-être * les déçus du 
libéralisme» ! En revanche, le Front na­
tional est mieux articulé sur la demande 
sociale de son électorat qui tourne au­
tour des thèmes de l'Immigration et de 
la sécurité. De plus, cette demande de sé­
curité est liée à un courant de fond de la 
société française : depuis les années 78-
80 il y a un • recentrage culturel» : «re­
tour au privé », * retour à la cellule fami­
liale», rigorisme moral et montée des in­
tolérances. Le Front national constitue 
un débouché politique à un courant so­
cial et culturel porteur; des exorcismes 
simples répondent à des Inquiétudes so­
ciales complexes. 

Quelle pérennité pour le Front natio­
nal? Pascal Perrineau parlerait plutôt de 
«non disparition de la scène nationale». 

Pour des raisons sociologiques (bons sco­
res dans les couches dites «modernis­
tes») et en raison de facteurs politiques : 
l'Introduction d'un scrutin proportion­
nel assurant une représentation parle­
mentaire au FN ; la libération d'un espa­
ce politique à l'extrème-droite visant à 
empêcher la droite classique d'avoir la 
majorité absolue; l'élargissement éven­
tuel de cet espace après mars à des élec­
teurs de droite se sentant floués par une 
cohabitation plus ou moins réussie. Le 
retour au scrutin majoritaire à 2 tours 
(ou l'adoption du système britannique) 

Courrait troubler le jeu et contraindre 
> FN à disparaître ou à s'intégrer à la 

droite classique, un noyau dur pratiquant 
une stratégie de tension. Cependant, la 
réussite actuelle du Front national est 
due à quelques éléments non conjonc­
turels : 1 homogénéisation des divers cou­
rants d'extrême-droite; la création de 
passerelles entre la droite et l'extrême-
droite ; l'existence d'un électorat de droi­
te extrême au-delà de l'ancien noyau 
d'extrême-droite (de l'ordre de O . d ^ jus­
qu'en 83. 84). D'où un problème pour 
la gauche : affaiblir l'extrème-droite. 
c'est renforcer la droite car les électeurs 
du Front national en sont pour l'essen­
tiel issus. 
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LA GAUCHE 
EN DEVENIRS 

On imagine bien que te petit «s», de devenir au pluriel, est lourd de significations. 
Ambiguïté consciente ou non, ce pluriel annonce d'entrée soit une interrogation sur les devenirs possibles, dé/à percepti­

bles dans l'évolution des rapports de forces internes à la gauche, soit une prise de position niant l'unicité d'une gauche future 
que certains, pourtant, déclarent déjà incarner. 

Ambiguïté entretenue par l'imprécision même du terme de gauche, qui ne trouve plus bien souvent d'identification que 
dans son opposition à celui de droite, sans autres relations au mouvement social, à des pratiques politiques ou à un projet de 
société. 

Qu'on se rassure, chacun des quatre thèmes traités cet après-midi renvoie à des entités parfaitement étiquetées, au label 
reconnu : le PS et le PCF. Ce qui est donc livré à la sagacité de vos analyses, confronté au débat de chacun et chacune d'entre 
vous de cette tribune comme depuis la salle, ce sont les organisations politiques de la gauche traditionnelle. Organisations qui à 
elles deux furent, sans toujours l'assumer, la quasi-exclusivité de la représentativité politique du mouvement ouvrier et populaire 
en France, depuis déjà bien plus d'un demi-siècle. 

Bail considérable, au sein des institutions de trois Républiques, qui n'est pas sans avoir considérablement modelé leurs 
pratiques et leurs objectifs mêmes. Histoire déjà longue faite de rupture, de renouveau, d'hégémonie relative de l'une sur l'autre, 
quelquefois d'unités, souvent d'antagonismes sectaires, bref, de passés eux aussi pluriels. 

Ces passés doivent nous imposer une grande prudence dans l'exposé de nos extrapolations sur leurs devenirs. 
Soumis aux tendances lourdes de l'évolution des couches et classes sociales au nom desquelles ces organisations sont sen­

sées agir, ces devenirs ne relèvent pas pour autant d'une logique mécaniste. C'est leur insertion dans les superstructures institu­
tionnelles, la nature des références, relations et soumissions entretenues avec les blocs planétaires antagonistes, mais surtout 
leurs capacités à jouer ou à se jouer de l'êmiettement des solidarités de classe généré par l'évolution des modes de production, 
aggravé par l'introduction des technologies nouvelles et exacerbé par le chômage qui conditionnent aujourd'hui leur possibilité 
de rester des acteurs dominants. Ces commentateurs et les acteurs politiques ont en effet trop vite fait de conclure, de s'illusion­
ner ou de désespérer de l'irréversibilité de la marginalisation du PCF et de la social-démocratisation à l'allemande du PS, plus 
fondamentalement de nier toute possibilité d'alternative. Devenir possible mais non encore inscrit dans l'évidence. C'est trop pa­
rier sur la permanence de l'apathie actuelle du mouvement social, sur ce qui apparaît aujourd'hui massif dans l'alignement idéo­
logique des travailleurs sur le caractère Illusoire d'une transformation radicale des rapports sociaux en France. C'est faire la part 
trop belle à l'aménagement de la société duale à gestion plus ou moins dure ou douce suivant les caprices de l'alternance politi­
cienne. C'est nier l'accumulation des frustations et des sacrifices qu 'imposent l'Insatisfaction des aspirations à vivre mieux et les 
difficultés à survivre dans une société privée d'espoirs. C'est donner à la logique du consensus valeur de légitimité. 

Ce qui semble assuré par contre, c'est que la fin de cette législature coïncide avec une nouvelle donne. Les termes utili­
sés par les commentateurs politiques ne trompent pas. Pour illustrer, /e ferai référence aux écrits récents de trois de nos invités 
de cet après-midi. 

Le premier dote d'il y a tout juste un an, le 12 février dernier, rendant compte du XXV Congres du PCF dans le journal 
Le Monde, Patrick farreau titrait. «La rupture». «Le P C F - écrivait-Il - rompt radicalement avec la recherche d'une crédibilité 
gestionnaire qui n'avait de sens que dans la perspective d'une participation effective au pouvoir». Rupture, certes, qui permet à 
la démarche du PCF d'acquérir une cohérence qu'elle cherchait depuis 6 ans, mais rupture dans la continuité d'une logique d'ap­
pareil qui ne peut qu 'aggraver son extériorité par rapport au mouvement de la société dans la mesure où cette logique se refuse 
à appréhender la réalité contradictoire de la crise. Rupture d'isolement qui condamne toute velléité de rénovation et ouvre im-
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médiatement au PS la perspective d'apparaître comme le lieu privilégié non de rassemblement, mais d'absorption de la gauche. 
La seconde citation, je la tire d'un article récent, paru dans Le Monde, sous la signature d'un autre Invité d'aujourd'hui, 

Hugues Porte/// (*). Article ou titre tout aussi abrupt que le précédent : t* L a f in d'une époque». Suit une analyse pertinente sur 
l'inadéquation aujourd'hui patente entre l'atomlsatlon du système politique français et les institutions de la Ve République. Au 
point, je cite, «d'aboutir au choix par le président de la République, afin de terminer coûte que coûte son mandat, d'une straté­
gie de division de la classe politique (par la proportionnelle) aux lieu et place de la fonction de rassemblement pour laquelle il 
avait été élu». Cette sanction institutionnelle de la rupture PCF-PS nous interpelle jusque dans notre langage. Ainsi la gauche, 
pour la grande masse de la population et des militants, encore connotée union de la gauche autour du programme commun, re­
lève d'une réalité révolue qui Introduit plus d'un contresens, plus d'un outil politicien dont le PS fait aujourd'hui ses choux gras 
avec la notion de vote utile à gauche. Pour éviter d'introduire dans nos débats cette ambiguïté supplémentaire, les initiateurs de 
ces journées d'études auraient sans doute été mieux Inspirés d'Intituler notre thème : les gauches en devenirs... avec des «s» 
partout. 

En guise de cons/uslon à cette brève présentation, je voudrais sons autre commentaire livrer une troisième citation, dont 
la forme Interrogatlve, a priori moins brutale que les précédentes, lui confère paradoxalement une force toute particulière. C'est 
suivant son auteur, notre invité Thierry Pflster, un épilogue en forme de post-scrlptum à son livre A Matignon au temps de 
l'Union de la gauche. Je cite : « L a gauche achève, sans gloire, une étape décisive de son histoire. Empêtrée dans les oripeaux du 
libéralisme et corsetée par la raison d'Etat, ose-t-elle encore être elle-même?». 

Messieurs, j'espère que ceux d'entre vous que je n'ai pas cités voudront bien excuser mon choix qui relève moins d'une 
sélection partisane que des lacunes personnelles de celui qui vous cède la parole. 

Jean-Claude L E S C O R N E T 
* Hugues Portelll, empêché, n 'a pas pu participer aux travaux de cette journée. 

L'EXERCICE DU POUVOIR 
A-T-IL TRANSFORME LE PARTI SOCIALISTE ? 

par Thierry PFISTER* 

I c dois traiter le thème : «Le PS a-t-il changé?». I l a 
Kj changé bien sûr. I l n'existe aucune force politique qui ne 

soit changée par l'exercice du pouvoir. Ce fut le cas pour le 
mouvement gaulliste, pour les libéraux ; c'est aussi le cas pour 
le Parti socialiste. 

Pour bien en juger, pour apprécier la profondeur de ce 
changement, il faudra attendre que le Parti socialiste retourne 
dans l'opposition : lorsqu'il renouera avec une culture d'oppo­
sition on pourra juger si la culture de gouvernement est ou 
non ancrée en lut ou bien si les cinquante années de culture 
d'opposition continuent de peser d'un poids dominant à coté 
des cinq années de culture gouvernementale, je schématise : 
dire n cinq années de culture gouvernementale», c'est excessif 
car la S F I O avait été aussi un parti de gouvernement et avait 
su mettre en oeuvre un certain nombre de pratiques qui assu­
rent des liens entre la vie du parti et la nécessité d'une culture 
gouvernementale. 

|c ne peux pas répondre quant à l'ampleur du change­
ment, quant à sa solidité, quant à son caractère durable pour 
l'avenir. Confronté a l'exercice du pouvoir, le Parti socialiste 
a pratiqué les adaptations indispensables. Retenons, pour 
exemple, l'hypothèse de la cohabitation — sans doute ce thè-
mereviendra-t-il dans le débat. L a cohabitation est un système 
où existent complicité entre le gouvernement et le Parlement 
et rapport d'opposition avec le chef de l ' E u t . Pour ma part, 
je ne pense pas que le Parti socialiste ait changé au point que 
les députés socialistes, minoritaires dans une Chambre à majo­
rité de droite, gardent une culture gouvernementale suffisam­

ment forte pour soutenir le président de la République par un 
éventuel silence et qu'ils ne retrouvent pas rapidement le fond 
de leur culture politique, qui est tout de même une culture 
d'opposition. J'imagine mal les députés socialistes acceptant 
passivement le jeu de la cohabitation et ne reprenant pas rapi­
dement leurs réflexes d'opposants. Ce premier point me 
conduit à nuancer l'évidence de la réponse initiale : oui, les 
socialistes ont changé. 

Deux autres problèmes me semblent importants, qui per­
mettent d'apprécier le changement du Parti socialiste au terme 
de cinq ans d'exercice du pouvoir et de responsabilité gouver­
nementale. Ils sont au coeur du débat que les socialistes de­
vront mener, peut-être rapidement, peut-être plus tardive­
ment. En tout cas, ces deux problèmes ont été posés ces der­
nières années mais n'ont pas été traites. Le premier concerne 
les modalités d'association des forces politiques et syndicales 
à l'action gouvernementale. Le second, c'est le vieux et lanci­
nant débat sur la social-démocratie. 

L E S MODALITES D'ASSOCIATION 
DES F O R C E S POLITIQUES ET SYNDICALES 
A L 'ACTION GOUVERNEMENTALE 

Comment associer à l'action gouvernementale les forces 
politiques et syndicales qui vous gouvernent ou qui sont, pour 
le moins, sensées la soutenir? L'article e Gouverner autre-
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ment» paru dans Le Monde il y a trois ans, posait ce problème 
et suggérait des réponses. Cet article de Pierre Mauroy a été 
écrit à l'occasion du débat entre Gaston Defferre et Robert 
Badinter concernant les modalités des contrôles d'identité; et 
à partir de cet incident de parcours, le premier ministre de 
l'époque s'est efforcé de définir un cadre pour le débat politi­
que à gauche. 

I l est parti du principe que la gauche ne peut exercer le 
pouvoir et utiliser les institutions de la V e République comme 
le fait la droite, car la gauche a besoin d'un débat politique là 
où la droite peut s'en passer. En effet, les formations politi­
ques de droite, si elles correspondent à des courants d'opi­
nions et d'idées continus depuis plus d'un siècle, souvent mê­
me au-delà, ont des formes d'organisation éphémères; elles 
s'organisent selon les projets politiques de tel ou tel individu, 
selon les échéances présidentielles à tel ou tel moment. Cela 
est différent pour les formations politiques de gauche qui pos­
sèdent une tradition d'organisation. Ni le P C F ni le PS ne peu­
vent s'identifier à un septennat ou à un personnage politique, 
comme c'est le cas pour le mouvement gaulliste — ou bona­
partiste - ou le mouvement giscardien - ou orléaniste. 

Cette tradition d'organisation doit être respectée et vivi­
fiée lorsqu'on exerce le pouvoir. E t le Parti socialiste, parti de 
débat par opposition à la tradition communiste, a besoin de 
maintenir ce débat, y compris au cours de l'exercice du pou­
voir, s'il veut que son organisation se développe, prospère ou 
plus simplement continue à vivre. C'est un oxygène nécessaire 
à ce type d'organisation. Or, aucune réponse satisfaisante n'a 
été apportée à ce problème au cours de la législature écoulée. 
Sous la I V e République, la S F I O avait apporté des éléments 
de réponse, indépendamment de ce que devint par la suite la 
SFlG* déclinante puis moribonde de la V e République. Elle 
organisait des conventions nationales par thèmes sur les grands 
sujets d'arbitrages gouvernementaux. A titre de comparaison, 
on peut imaginer un Parti socialiste organisant une Convention 
nationale sur l'aménagement du temps de travail ou sur la ré­
forme de la protection sociale, en y sollicitant la réflexion de 
ses fédérations départementales mais aussi celle d'un certain 
nombre de partenaires sociaux intéressés, notamment des par­
tenaires syndicaux. Ceci permet aux responsables gouverne­
mentaux de prendre conscience des difficultés que telle ou 
telle démarche peut rencontrer, de mieux apprécier la nature 
des obstacles, ceux qu'il est possible de surmonter, ceux qu'il 
faut contourner. 

Si une telle pratique n'a pas été retenue, cela tient au fait 
que le Parti socialiste n'est pas aujourd'hui du moins ces 
cinq dernières années disposé à laisser des débats internes 
s'engager en son sein. En effet, l'équilibre interne de pouvoir 
repose sur des notions artificielles résultant d'un Congrès déjà 
ancien, celui de Metz de 1 9 7 9 ; depuis toutes les répartitions 
de pouvoir se font sur la base de chiffres figés ne correspon­
dant plus aux réalités politiques contemporaines. Pour carica­
turer, j'ajouterai que le Congrès de Metz fut celui où Laurent 
Fabius fut le porte-parole de «l'aile gauche» et Pierre Mauroy 

celuide « l'ai le droite » ! Cette référence maintenue artificielle­
ment pour éviter de reposer les problèmes de manière interne, 
a empêché ou limité la possibilité de véritables débats sur l'ac­
tion gouvernementale. C'est supportable une législature. Plu­
sieurs législatures avec ce type de fonctionnement mettraient 
finalement en cause l'existence même d'un parti socialiste. 
Un parti socialiste ne peut vivre que par des débats et des vo­
tes. Or, depuis cinq ans, le Parti ne vote plus à partir d'un vé­
ritable débat. 

L E D E B A T SUR L A SOCIAL-DÉMOCRATIE 

I l y a renaissance périodique de la controverse autour de 
l'idée de social-démocratie. Beaucoup d'ambiguïtés sont char­
riées par un tel débat. 

D'abord sur la notion même de social-démocratie : on 
confond souvent social-démocratie et je ne sais quelle variété 
de centrisme. Ce n'est pas propre à la France; on observe le 
même phénomène en Grande-Bretagne et aussi, toute propor­
tion gardée, aux Etats-Unis. Que les médias tendent à avaliser 
les solutions de type centriste, cela correspond assez à l'espa­
ce dans lequel ils évoluent! En réalité, la social-démocratie 
est très différente d'un système de troisième force, d'un sys­
tème de type centriste. C'est l'organisation des différents élé­
ments représentatifs du salariat prenant en compte les don­
nées inhérentes à la société française : le pluralisme syndical 
et une dualité historiquement ancrée du mouvement ouvrier 
français. 

Imaginons une social-démocratie à la française tenant 
compte de ces données, qui regroupe dans un même mouve­
ment, et sur des bases politiques à peu près définies, l'ensem­
ble des parties du mouvement ouvrier et syndical. Cela donne... 
l'union de la gauche! L'union de la gauche n'est rien d'autre 
qu'une sorte de social-démocratie à la française dans la mesure 
où personne n'a pensé qu'elle procédait d'une démarche révo­
lutionnaire. L'union de la gauche fut. sur la base d'un pro­
gramme politique minimum, une tentative pour associer les 
forces qui constituent la social-démocratie dans d'autres pays. 
Cela ne signifie nullement que l'union de la gauche telle qu'on 
l'a connue au début des années 7 0 — fondée sur un programme 
commun doit être la solution reproduite à perpétuité. Mais 
si l'on raisonne en termes politiques concrets, il convient 
d'observer que le contenu de l'union de la gauche était très 
proche de ce qu'on entend par social-démocratie en Europe 
du Nord. Par contre, les formules de type « parti démocrate» 
- formules d'alliances politiques ou d'élargissement sur la 

droite du Parti socialiste pour des majorités fondées sur des 
alliances parlementaires — si elles ne sont pas injustifiables po­
litiquement, ne sauraient être qualifiées du vocable «social-
démocrate». Faute de quoi on tourne le dos à certaines réa­
lités et on emploie les mots les uns pour les autres. 

Parmi ces quelques réflexions visant à lancer un débat, il 
y a sans doute des éléments qui provoquent des réactions... 
C'est du moins ce que j ' a i souhaité... 

* Thierry Pflster n'a pas pu revoir après coup les termes de cette intervention mais a autorisé sa publication sous notre propre 
responsabilité (A ERIP) 
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